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INTRODUCTION  : CONTEXTE ET OBJECT IFS 

I. La Directive Habitats et le réseau Natura 2000 

La Directive 92/43/CEE dite « Directive Habitats », portant sur la « conservation des habitats naturels 

ainsi que la faune et la flore sauvage » a été adoptée en mai 1992 par le Conseil des Ministres 

Européens. Cette directive entend contribuer à assurer le maintien et/ou la restauration des habitats 

naturels et des habitats dôesp¯ces dans un ®tat de conservation favorable et r®pondre aux objectifs de la 

convention mondiale sur la préservation de la biodiversité (adoptée au sommet de la Terre, Rio 1992). 

La constitution dôun r®seau ®cologique communautaire (r®seau Natura 2000) est la clef de vo¾te de 

lôapplication de cette directive. Ce r®seau est constitu® de Zones Sp®ciales de Conservation (Z.S.C.) 

désignées au titre de la directive Habitats et de Zones de Protection Spéciales (Z.P.S.) désignées au 

titre de la Directive Oiseaux de 1979. 

Suivant le principe de subsidiarité qui s'appose aux directives européennes, chaque Etat Membre a la 

responsabilité de son application sur son territoire et a la charge de définir les moyens à mettre en 

îuvre pour r®pondre aux objectifs fix®s. La d®marche choisie par la France pour r®pondre ¨ ces 

pr®occupations consiste ¨ ®laborer, pour chacun des sites Natura 2000, un document dôorientation 

appelé « Documents dôObjectifs ». 

II. Le document dôobjectifs 

Le document dôobjectifs (Docob) correspond ¨ la premi¯re ®tape de la mise en îuvre de la Directive 

Habitats (et de la directive Oiseauxé). Il constitue ¨ la fois une r®f®rence et un outil dôaide ¨ la 

d®cision pour lôensemble des organismes et personnes ayant compétence sur le site, notamment en 

terme de gestion des milieux ou des esp¯ces. Il dresse un ®tat des lieux des habitats et esp¯ces dôint®r°t 

communautaire présents sur le site, ainsi que de leur état de conservation (diagnostic écologique). Il 

comporte également un volet socio-®conomique recensant lôensemble des activit®s humaines 

sôexer­ant sur le site. Apr¯s avoir fait ressortir les enjeux pr®sents sur le site et les objectifs de gestion 

prioritaires sur le site, il fixe ensuite un programme dôactions et les conditions de mise en application 

des mesures de gestion et de pr®servation pr®conis®es. Le document dôobjectifs est valid® en comit® de 

pilotage puis approuv® par arr°t® pr®fectoral et accompagne lôacte officiel de d®signation des sites en 

ZSC (arrêté ministériel). 

Le Docob répond à une volonté nationale de gestion contractuelle et concertée des sites Natura 2000. 

La mise en îuvre de cette gestion repose sur des actions basées sur le volontariat des propriétaires ou 

ayants-droit concernés (contrat Natura 2000 et charte Natura 2000). 

Sur le plan administratif c'est l'Etat, représenté par la Direction Départementale des Territoires du 

Haut-Rhin (DDT, autrefois DDAF), qui est le ma´tre dôouvrage de lô®laboration du document 
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d'objectifs du site Natura 2000 "Sundgau, région des étangs". Côest le bureau dô®tudes Conseil 

Aménagement Espace Ingénierie (CAEI) qui a été retenu comme opérateur par la DDT du Haut-Rhin 

pour r®aliser le document dôobjectifs. Le Comité de Pilotage (Copil), présidé par Monsieur le Sous-

Pr®fet dôAltkirch, constitue lôinstance de concertation et de validation. Sa composition est arr°t®e par 

le Préfet du Haut-Rhin; il comporte notamment des représentants des collectivités territoriales et de 

leurs groupements, des représentants des administrations, des représentants des organismes 

socioprofessionnels et des représentants des associations de protection de la nature. Son rôle est 

d'examiner, d'amender et de valider les documents et propositions que lui soumet l'opérateur retenu 

pour la réalisation du document d'objectifs. Il se réunit au moins lors du démarrage de l'opération 

(Copil 1), lors de la présentation de l'état des lieux (Copil 2), puis lors de la présentation des enjeux de 

conservation et des objectifs et des mesures de gestion, suivi de la validation du Docob (Copil 3). 

Côest le Comité de Pilotage qui valide le document dôobjectifs dans sa version finale.  

Le document dôobjectifs du site ç Sundgau, région des étangs » est divisé en six parties :  

¶ la première est consacrée à la présentation générale du site ;  

¶ la seconde concerne le cadre physique ;  

¶ la troisième présente l'état du patrimoine naturel (habitats présents, flore et faune) ; 

¶ la quatrième partie s'intéresse aux principales activités humaines ; 

¶ la cinqui¯me pr®sente lôanalyse ®cologique et les enjeux li®s au site ; 

¶ la sixième et dernière partie propose les objectifs, les actions et la charte Natura 2000 ; 

Ce diagnostic se veut aussi exhaustif que possible. Il aborde donc de très nombreux thèmes. Cela ne 

signifie pas que tous ces thèmes seront finalement et directement traités par le dispositif Natura 2000. 

Celui-ci est un outil de préservation du patrimoine naturel aux moyens et aux ambitions limités. Les 

objectifs de préservation ne pourront être atteints que par une réelle prise en compte de la biodiversité 

(et du capital qu'elle représente) par les acteurs locaux et par les politiques d'aménagement ou de 

gestion du territoire mises en îuvre sur la zone. 

III. La mise en îuvre du document dôobjectifs 

Le Docob répond à une volonté nationale de gestion contractuelle et concertée des sites Natura 2000. 

La mise en îuvre de cette gestion repose sur des actions basées sur le volontariat des propriétaires ou 

ayants-droit concernés (contrats Natura 2000 et charte Natura 2000). 

1. Le contrat Natura 2000 

Les sites Natura 2000 sont affichés comme territoires prioritaires pour bénéficier des aides en faveur 

de la biodiversité. 

Le contrat Natura 2000 est passé entre l'État et le propriétaire (ou ses ayants-droit) d'une parcelle 

incluse dans un site Natura 2000, et concernée par une ou plusieurs mesures de gestion proposées par 
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le document d'objectifs. Pour en bénéficier, le propriétaire ou l'ayant droit doit en faire la demande 

auprès de la DDT, service instructeur des contrats. Le contrat donne droit à une prise en charge 

intégrale pour le contractant qui accepte de mener des actions de préservation voire de restauration 

dôhabitats/dôesp¯ces dôint®r°t communautaire et pour la mise en îuvre de modes de gestion allant au-

delà de la bonne pratique (engagements du contractant décrits dans le cahier des charges technique du 

contrat). Le contrat a généralement une durée de 5 ans renouvelable. 

Les aides financières franco-européennes accordées au titre des contrats Natura 2000 sont versées par 

lôAgence de Services et de Paiement (ASP, pour mémoire appelée autrefois CNASEA). Le préfet 

sôassure du respect des engagements souscrits dans le cadre des contrats Natura 2000. A cet effet, des 

contrôles sur pièces sont menés par les services d®concentr®s de lôEtat ou lôASP. Ceux-ci peuvent, 

après en avoir avisé au préalable le titulaire du contrat, vérifier sur place le respect des engagements 

souscrits. Lorsque le titulaire dôun contrat Natura 2000 sôoppose ¨ un contr¹le ou lorsquôil ne se 

conforme pas ¨ lôun des engagements souscrits ou sôil fait une fausse d®claration, le pr®fet suspend, 

r®duit ou supprime en tout ou partie lôattribution des aides pr®vues au contrat. Le pr®fet peut, en outre, 

résilier le contrat. 

Un nouveau dispositif de mesures agro-environnementales est intervenu en 2007. Elles remplacent les 

contrats dôagriculture durable. Leur nouvel intitul® est ç mesures agro-environnementales 

territorialisées » (MAEt). Ces MAEt sont un des volets de la nouvelle organisation du FEADER 

(crédits communautaires pour la période 2007-2013) dans le cadre du Programme de Développement 

Rural Hexagonal (PDRH). Les contrats Natura 2000 font partie du m°me syst¯me dôaide financi¯re 

Etat-Europe communautaire. 

2. La charte Natura 2000 

La charte Natura 2000 relève d'une adhésion volontaire à la logique de développement durable 

poursuivie sur le site, sans qu'il soit nécessaire de mettre en place un accompagnement financier. Elle 

est constituée d'une liste d'engagements portant sur tout ou partie du site et correspondant à des 

pratiques de gestion courante et durable des habitats et des espèces. 

Comme pour les contrats, lôadh®sion ¨ la charte se fait sur la base du volontariat ; le propri®taire ou 

lôayant droit souhaitant adh®rer ¨ la charte, choisit les parcelles cadastrales quôil engage dans la 

signature. Cette adh®sion nôimplique pas de contrepartie financi¯re directe, en revanche elle ouvre 

droit ¨ un certain nombre dôavantages fiscaux, parmi lesquels lôexon®ration de la taxe sur le foncier 

non bâti (TFNB). 

Les engagements de la charte peuvent faire lôobjet de contr¹les sur pi¯ce ou sur place par 

lôadministration (DDT). 
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3. Lôanimation du Docob 

Une fois le Docob approuvé par le préfet, une structure animatrice est désignée par le Copil. Cette 

structure : 

¶ D®marche et recense les propri®taires et exploitants susceptibles de mettre en îuvre des 

mesures contractuelles conformément aux objectifs et modalités de gestion contenus dans le 

Docob ;  

¶ Assure l'assistance technique à l'élaboration des projets et au montage des dossiers 

préalablement à la signature des contrats ou à l'adhésion à la charte Natura 2000 du site. Elle 

précise les modalités d'application des cahiers des charges des mesures contenus dans le 

Docob aux parcelles concernées ;  

¶ Assure l'animation nécessaire à la gestion du site Natura 2000 et notamment l'information et la 

sensibilisation des propriétaires et exploitants des terrains inclus dans le site Natura 2000. A ce 

titre elle veille à la réunion périodique du comité de pilotage Natura 2000 du site ;  

¶ Assure le suivi et l'®valuation des mesures mises en îuvre sur le site et contribue ¨ 

l'évaluation de l'état de conservation des habitats et des espèces ;  

¶ Propose les modifications à apporter, le cas échéant, au document d'objectifs du site Natura 

2000.  

Sont éligibles : 

¶ les collectivités territoriales et leurs groupements, 

¶ les syndicats (intercommunaux, mixtesé) 

¶ les établissements publics, 

¶ les pays dont la structure porteuse peut être une association, un syndicat mixte, une fédération 

dôEtablissements Publics de Coop®ration Intercommunale ou un Groupement dôInt®r°t 

Public(GIP), 

¶ les Parcs Naturels Régionaux, 

¶ les associations. 

Côest au cours de cette animation que les propri®taires peuvent souscrire un contrat ou une charte 

Natura 2000 et participer ainsi à la gestion du site. 
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PRESENTATION DE LA D EMARCHE  

I. Lôanalyse bibliographique 

Cette première étape du travail consiste en une collecte des données générales et transversales 

(fonctionnement hydraulique, qualit® de lôeaué) disponibles sur le territoire concerné. Elle permet : 

¶ dôidentifier, au pr®alable, les enjeux relatifs au patrimoine naturel et aux activit®s humaines ; 

¶ de caract®riser les habitats dôint®r°t communautaire ; 

¶ dôidentifier les esp¯ces animales et v®g®tales et notamment les esp¯ces dôint®r°t 

communautaire pr®sentes sur le site et dôindiquer leur r®partition. 

II. Lôanalyse scientifique : inventaire et cartographie des habitats et des 

esp¯ces dôint®r°t communautaire 

La photo-interpr®tation, ¨ partir dôortho photos plans permet une délimitation des différentes entités 

susceptibles de receler des habitats naturels au sens de la directive Habitats. Phase essentielle de la 

démarche, elle aboutit à la réalisation d'une pré-cartographie relativement fine de l'ensemble de la zone 

dô®tude et permet d'ores et déjà de délimiter des zones à forte sensibilité environnementale. 

Cette pré-cartographie est directement utilis®e pour optimiser lô®chantillonnage en vue de la validation 

des contours sur le terrain. 

Lôensemble des milieux naturels de la zone dô®tude fait alors lôobjet de prospections de terrain, 

réalisées durant les périodes optimales de la végétation. 

Les expertises de terrain permettent dôidentifier et de caract®riser les habitats naturels, de distinguer 

ceux qui sont dôint®r°t communautaire et dô®valuer leur ®tat de conservation. Par exemple, lôhabitat 

3260 « Rivière de plaine à Renoncule flottante », du fait de son caractère temporaire, ne peut être 

identifi® que lors de prospections de terrain cibl®es durant les mois dô®t®. 

Les stations connues de chacune des esp¯ces v®g®tales et animales sont prospect®es afin dôactualiser 

les données. Les autres sites potentiellement favorables sont également parcourus. Les techniques de 

prospection sont adaptées à chacune des espèces. 

Les données bibliographiques permettent dô®tablir une cartographie : 

¶ des habitats dôesp¯ces certifi®es (o½ lôesp¯ce a ®t® contact®e ou signal®e r®cemment) ; 

¶ des habitats potentiels dôesp¯ces (pr®sentant des caract®ristiques favorables ¨ lôesp¯ce). 

Les cartes des habitats et des espèces sont réalisées avec le logiciel MAPINFO version 7.8. Les fonds 

de plans utilis®s sont le SCAN 25 de lôInstitut G®ographique National (IGN), ainsi que les orthophotos 

plan fournis par la DDT du Haut-Rhin. 
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III. Lôanalyse socio-économique : les activités humaines  

L'objectif de cette seconde analyse est de dresser un inventaire des activités humaines. Plus 

précisément, il s'agit à la fois d'un inventaire des activités humaines et d'une analyse des effets positifs 

ou négatifs de ces activités sur l'état de conservation des habitats naturels et espèces ou habitats 

d'espèces d'intérêt communautaire du secteur d'étude. 

Cet état des lieux est divisé en trois sections :  

¶ la premi¯re d®crit quelques ®l®ments de contexte pour l'ensemble de la zone dô®tude ; 

¶ la seconde s'intéresse aux principaux documents réglementaires ou de planification qui 

s'appliquent ¨ l'ensemble de la zone dô®tude et qui sont potentiellement en interaction avec les 

objectifs Natura 2000 ; 

¶ la troisième, la plus importante, s'intéresse à chacune des activités humaines du secteur 

dô®tude. Pour chacune d'entre-elles, sont exposées la situation existante, les évolutions 

perceptibles et les préoccupations des acteurs concernés. 

La construction de cet état des lieux repose sur un travail de consultation bibliographique, de collecte 

et de traitements de données ainsi que sur une consultation d'acteurs ou personnes ressources (maires, 

services de lôEtat, collectivit®s, associations, organisations professionnelles) pouvant °tre concern®s ¨ 

divers titres par la réalisation du document d'objectifs. 
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PARTIE 1 - PRESENTATION GENERALE DU SITE  

I. Localisation géographique et administrative 

Le site Natura 2000 FR4201810 "Sundgau, région des étangs", est un territoire de la région Alsace 

situé dans le sud du département du Haut-Rhin, au cîur dôune zone rurale, bordé par la Suisse au sud, 

le Territoire de Belfort ¨ lôouest, les Vall®es de la Thur et Doller au nord et la vall®e du Rhin ¨ lôest. 

Le Sundgau est proche de plusieurs agglomérations comme Mulhouse, Bâle, Thann-Cernay et Belfort-

Montbéliard (cf. figure 1). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 1 : schéma de la région Alsace et du département du Haut-Rhin 

Le site est éclaté et se compose de multiples îlots qui se répartissent entre les communes de 

Chavannes-sur-lôEtang au nord-ouest et Pfetterhouse au sud-est. Le site couvre une surface de 

198 hectares (cf. carte 1). 
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Carte 1: localisation du site Natura 2000 « Sundgau, région des étangs » 

A une échelle administrative plus fine, le site dô®tude concerne 14 communes réparties sur 2 cantons 

(cf. tableau 1). 
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CANTON  COMMUNE  

Dannemarie  Altenach, Chavannes-sur-lôEtang, Magny, Manspach, Montreux-Vieux, 

Valdieu-Lutran 

Hirsingue Bisel, Friesen, Heimersdorf, Hindlingen, Hirsingue, Pfetterhouse, Saint-

Ulrich, Ueberstrass 

Tableau 1: cantons et communes concernés par le site Natura 2000 « Sundgau, région des étangs » 

II. Le site Natura 2000 et les autres inventaires patrimoniaux 

Le site Natura 2000 « Sundgau, région des étangs » trouve ses fondements dans une diversité et une 

richesse biologique (faune, flore, habitats) li®es dôune part ¨ la g®omorphologie du site (zone de 

collines et de plateau) et dôautre part aux couloirs de circulation, v®ritables corridors pour de 

nombreuses espèces animales (oiseaux, mammif¯res, amphibiens, reptiles, insectesé) et v®g®tales. 

Le site Sundgau, région des étangs est para ailleurs concerné directement ou indirectement par des 

périmètres inventorié au titre des Zones Naturelles dôInt®r°t Ecologique Faunistique et Floristique 

(ZNIEFF). 

Une seule ZNIEFF de type I est incluse dans le périmètre du site Natura 2000 : il sôagit de la ZNIEFF 

n°420007098 (n° régional 64000007) dénommée "Bois de Bisel". 
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PARTIE 2 ï LE CADRE PHYSIQUE  

I. Contexte climatique 

1. Données générales 

Le Haut-Rhin pr®sente dans sa partie la moins ®lev®e, au nord dôune ligne Cernay-Bâle, un climat de 

type semi-continental, du fait de la protection occidentale quôoffrent les Vosges vis ¨ vis des masses 

dôair humide dôorigine oc®anique. Cette protection, illustration de lôeffet de foehn, a pour cons®quence 

que la plaine alsacienne haut-rhinoise et notamment la r®gion de Colmar, est lôune des plus s¯ches de 

France. Quoique les Vosges ne forment pas une barri¯re tr¯s ®lev®e, lôorientation nord-sud de ce 

massif suffit, par vent fort de secteur ouest, régime dominant en Alsace en période de temps perturbé, 

¨ att®nuer tr¯s sensiblement les pluies sur la plaine dôAlsace Haut-Rhinoise, alors que la quantité de 

précipitations recueillies en montagne demeure importante. Cette faiblesse des précipitations 

sôaccompagne dôun ensoleillement cons®quent. 

Au sud de cette ligne, la région (principalement le Sundgau) est bien plus humide, située face à la 

trouée de Belfort. Son climat est de fait plus proche de celui de la Franche-Comté (semi-océanique). 

Seule la station météorologique de Mulhouse-B©le permet dôappr®cier les conditions m®t®orologiques 

régnant sur le territoire du site. 

Les précipitations sont inférieures à la moyenne nationale (770 mm par an) : il pleut 729 mm par an 

sur Mulhouse, in®galement r®parties. Les mois dôhiver sont plus secs que les mois de printemps et 

dô®t® (saison orageuse). La nuance continentale du climat est soulign®e par le nombre de jours 

dôorage : 32 j/an (22 jours pour la moyenne nationale) et de jours de neige : 33 j/an (14 jours pour la 

moyenne nationale). 
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Les températures sont fraîches : 10.4ÁC en moyenne annuelle, et les ®t®s moins chauds quô¨ Colmar 

(nuance océanique due à la trouée de Belfort). 

Températures en °C ( période 1971-2000)

station de Mulhouse-Bâle
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Il faut noter toutefois que la pluviométrie annuelle à Courtavon, commune du Sundgau situé en tête de 

bassin de la vallée de la Largue, est de 1 050 mm. 

2. Données particulières 

Plusieurs phénomènes météorologiques particuliers affectent la région : 

¶ lôeffet de foehn (voir chapitre pr®c®dent) ; 

¶ les retours dôEst : il sôagit de la p®n®tration sur le Haut-Rhin dôair chaud et tr¯s humide venant 

de la m®diterran®e et ayant contourn® lôarc alpin par lôEst. Les pr®cipitations sont alors 

presque aussi fortes en plaine quôen montagne et peuvent durer de 24 ¨ 36 heures. Cette 

anomalie se produit en g®n®ral en fin dôhiver ; 

¶ les inversions de pellicule froide : elles sont particulières à la plaine alsacienne. Elles séparent 

lôair froid, lourd, stagnant dans les vall®es, de lôair chaud qui le surmontent et qui bien souvent 

intéresse la partie supérieure des Vosges. Ces inversions peuvent être durables et 

déterminantes pour les conditions climatiques sur la plaine haut-rhinoise, principalement en 

automne et parfois en hiver. Ce qui explique que la dur®e dôensoleillement ¨ Mulhouse est 

inférieure à la moyenne nationale : 1724 h/an contre 1973 h/an. 

II. Contexte géologique 

Le Sundgau est une zone de collines qui sôest d®velopp®e dans un compartiment tectonique qui a 

relativement r®sist® ¨ lôaffaissement du Foss® rh®nan. Côest une zone dôincision dans le Tertiaire 

(Oligocène-Pliocène). 

La géologie profonde comprend : 
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¶ différents types de marnes, matériaux argileux et imperm®ables dô©ge Oligocène inférieur et 

Eocène, déposés en milieu lacustre saumâtre puis au cours de 2 transgressions marines 

successives. Les calcaires et les grès du Haustein en particulier qui affleurent dans le Horst 

dôAltkirch-Mulhouse sont issus de ces dépôts ; 

¶ la molasse ancienne dô©ge Oligocène inférieur, qui correspond à des alternances de grès 

constitué de sables fluviatiles micacés issus de lacs molassiques, et de marnes ; 

¶ le cailloutis du Sundgau dô©ge Pliocène, en grande partie issu des Alpes et d®pos® par lôancien 

cours du Rhin lorsque ce dernier coulait encore vers le sud et rejoignait la vallée de la Saône et 

du Rhône. 

A ces terrains géologiques correspondent des caractères structuraux complexes dont les réseaux de 

failles permettent de distinguer dôOuest en Est 4 grandes unit®s : 

¶ le fossé de Dannemarie, vaste zone déprimée de Burnhaupt-le-Haut à Montbéliard ; côest le 

prolongement du bassin potassique, les sédiments étant ici dépourvus de sel de potasse ; 

¶ le Horst de Mulhouse, dôme calcaire surélevé et faillé entre Mulhouse et le Jura alsacien ; 

¶ la dépression pré-jurassienne, située entre le Horst de Mulhouse et le Jura alsacien ; 

¶ le fossé de Sierentz qui longe le rebord est du Sundgau, ensuite prolongé au sud-ouest par le 

fossé de Wolschwiller. 

Ces soubassements géologiques anciens sont aujourdôhui masqu®s par un manteau relativement épais 

(jusquô¨ 20 m ¨ la carri¯re de Riedisheim) et quasi continu de limons (lîss et lîss-lehms) dô©ge 

Quaternaire, que les vents glacés et secs ont déposé lors des grandes périodes froides (Riss et Würm 

principalement). Il en résulte une grande imperméabilité du sol et le moindre repli topographique sert 

de réceptacle ¨ un plan dôeau stagnante. 

Les lîss sont des limons jaune clair, au toucher farineux et pulvérulent, renfermant à l'origine jusqu'à 

50 % de calcaire et riches en argiles. Les lehms représentent les produits d'altération du lîss, résultant 

notamment de sa décalcification. Le lehm est imperméable et de teinte brunâtre. Leur répartition est 

très significative ; les épaisseurs maxima se situent sur les versants exposés au Nord-Est, ceux situés à 

l'abri des vents dominants venus du Sud-Ouest. 

III. Les sols (source : Sol Conseil) 

Trois grandes catégories de sols peuvent être observées au sein du site Sundgau, région des étangs : 

¶ des Alocrisols rédoxiques limono-argileux à argilo-limoneux (sol brun acide à pseudogley), 

épais, à hydromorphie à moyenne profondeur : ils correspondent à des dépôts de lehm de 

plusieurs m¯tres dô®paisseur, situés en haut des collines sur des surfaces planes permettant 

lôentraînement des argiles en profondeur. La topographie permet toutefois des transports 
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locaux de limons qui rapprochent les niveaux argileux profonds de la surface. De fait, dans ces 

sols, les exc¯s dôeau sont souvent manifestes ¨ partir de 30/40 cm de profondeur. Côest la 

catégorie pédologique dominante sur le Haut-Sundgau ; 

¶ des Rédoxisols (sol à pseudogley) limoneux à limono-argilo-sableux à nombreux galets en 

profondeur. Ce type de sol correspond à des affleurements oû les limons ont été dégagés par 

érosion et sont dôune ®paisseur moindre (cas des ruptures de pente). Côest le cailloutis du 

Sundgau. Ces sols sont hydromorphes du fait dôun niveau imperm®able sous-jacent proche de 

la surface. Ils sont souvent le lieu de mouillères et de sources ; 

¶ des Réductisols (sol à gley) limono-argileux, acides, hydromorphes. Ils correspondent à des 

dépôts successifs de lehm dans le fond des vallons. Très limoneux en surface, les profils sont 

rapidement tr¯s argileux ¨ moyenne profondeur. Les exc¯s dôeau sont ainsi pr®sents dès la 

surface. 

IV. Contexte hydrogéologique 

Lôensemble constitu® par le bassin versant de lôIll est le plus important du Sundgau et draine la quasi-

totalité des eaux souterraines de la région. Les pr®l¯vements dôeaux destin®s ¨ la consommation 

humaine permettent de repr®senter lôimportance r®gionale relatives des diff®rents aquif¯res, soit : 

¶ nappe des cailloutis du Sundgau : 60 % ; 

¶ nappe des alluvions de lôIll et de la Largue : 5 % ; 

¶ nappe de la molasse et des calcaires du Tertiaire (Horst de Mulhouse par exemple) : 5 %. 

1. Nappe des cailloutis du Sundgau 

Elle est la plus importante et représente 100 à 130 millions de m
3
 pour 290 km

3
, sans dépasser une 

épaisseur de 7-15 m. Elle est aliment®e par les eaux de pluie qui sôinfiltrent au travers des sols et des 

formations superficielles limoneuses qui recouvrent les cailloutis. Côest donc une nappe ç perchée » 

qui se situe à faible profondeur (5-7 m à 25-30 m) et qui présente une vulnérabilité aux pollutions avec 

un transfert rapide des polluants. 

Le sens dô®coulement de cette nappe suit une orientation SE-NW, comme le réseau hydrographique 

correspondant. De nombreuses sources issues de la base de ce cailloutis tapissent les flancs des 

vallées. Dans le Haut-Sundgau qui abrite lôessentiel du p®rim¯tre du site Natura 2000, le toit de la 

nappe se trouve entre 3 et 7 m de profondeur ; les échanges nappe-rivières dépendent de la position 

relative du cours dôeau vis-à-vis de la cote de la nappe. Ainsi, pour le cailloutis du Sundgau, les 

nappes sont toujours perchées par rapport aux cours dôeau et alimentent ceux-ci en toute période. 
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2. Nappes des alluvions (Ill, Largue)  

Elles ne d®passent pas 5 ¨ 10 m dô®paisseur sauf exception. Ce sont des nappes li®es aux cours dôeau 

qui sont dites « permanentes ». Leur sens dô®coulement est orienté au NE vers les alluvions du Rhin. 

Ces r®serves dôeau jouent un rôle secondaire. 

3. Nappes de la molasse et des calcaires du Tertiaire 

Elles sont liées à des phénomènes karstiques et sont localisées dans des calcaires fissurés, reposant sur 

un niveau géologique argileux imperméable. Elles ont donc très vulnérables. Les écoulements sont 

rapides, pouvant atteindre jusquô¨ 100m/h (la nappe des cailloutis du Sundgau circule à 1m/j). 

Lô®paisseur de ces formations g®ologiques peut atteindre 100 m et les débits de forages 20 à 80 m
3
/h/. 

Ces aquifères peuvent être réalimentés par les eaux de pluie ou des aquifères sus-jacents (cailloutis du 

Sundgau par exemple). 

V. Relief et contexte paysager 

Le Sundgau est un pays aux reliefs assez doux, mais nettement marqués, dont les collines 

mulhousiennes du Rebberg, de l'Illberg, du Lerchenberg et du Geisbühl forment l'extrémité nord. Il 

s'étend jusqu'à la frontière suisse. Il forme les contreforts du massif du Jura 

Les altitudes des interfluves sôabaissent du sud au nord, de 500 m aux pieds des chaînons du Jura à 

350 m au sud de Mulhouse. Dans le sens est-ouest, les altitudes les plus élevées se trouvent 

paradoxalement ¨ lôest, au sud de Folgensbourg, loin des Vosges, sur lôinterfluve des r®seaux de lôIll et 

du Rhin, alors quôau pied des Vosges elles culminent ¨ 400-450 m. On adjoindra au Sundgau 

géographique la vallée du Rhin entre Bâle et Mulhouse. Ainsi, on peut y distinguer les unités 

naturelles suivantes : le Sundgau méridional, septentrional, du pied des Vosges, ainsi que la vallée 

sundgauvienne du Rhin. 

1. Le Sundgau méridional 

Il se pr®sente comme un plateau o½ des interfluves aplatis s®parent les ®l®ments dôun r®seau dense de 

vallées hiérarchisées. Les branches les plus importantes sont drainées et présentent un fond plat large, 

alors que les ramifications secondaires ont généralement une forme en baquet et ne sont pas drainées 

aujourdôhui, ou alors artificiellement. Tous ces caract¯res sont h®rit®s des p®riodes froides, surtout de 

la dernière période glaciaire. Ce nôest quô¨ lôabord de la plaine du Rhin que les vallons deviennent plus 

vigoureux, présentant parfois des mini-gorges. Le Sundgau méridional partage ces caractéristiques 

morphologiques avec la plupart des plateaux marneux dôAlsace ; son individualité provient des types 

de formations superficielles. Dôune part, les interfluves sont souvent couronn®s par des d®p¹ts 

alluviaux dôorigine alpine du d®but du Quaternaire, trace dôun ®pisode dô®coulement de lôAar vers la 

Bresse ; seuls les composants siliceux subsistent. De lôautre, des d®p¹ts limoneux, issus de lîss 
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altérés, décalcifiés et compactés, sont sans doute issus du début du Quaternaire. Ils occupent une 

grande partie des hauts de versants et des interfluves, couronnant souvent les dépôts alluviaux. 

Il en résulte des sols à tendance acide, lessivés, à conductivité hydraulique faible, peu favorables aux 

cultures, qui caractérisent aussi les bas de versants occupés par des dépôts de solifluxion mélangeant 

marnes et mat®riel remani® issu des lîss alt®r®s et des cailloutis. 

La pr®sence de lîss, limon tr¯s fertile, a favoris® une agriculture polyvalente, selon un plan parcellaire 

en ruban. Les plus grandes productions issues de cette agriculture sont le maïs, le blé, le colza... Le 

fond des vallons a été aménagé en étangs par des moines pour l'élevage de carpes à l'époque 

m®di®vale. Il y a beaucoup dô®tangs dans la vall®e de la Largue. 

Le site Natura 2000 sôinscrit en totalit® dans cette unit® paysag¯re. 

2. Le Sundgau septentrional  

Au nord dôune ligne Altkirch-Waltenheim, le Sundgau septentrional présente des caractéristiques 

morphologiques analogues à celles du Sundgau méridional, mais les nappes alluviales sommitales sont 

absentes, et la couverture lîssique, qui peut atteindre 30 m dô®paisseur, est du Quaternaire supérieur, 

donc, sous son faciès classique, calcaire et moyennement poreux. Les sols sont en conséquence plus 

basiques et plus favorables aux cultures, tant sur les lîss couvrant interfluves et versants expos®s ¨ 

lôest et au nord que sur les marnes portant des dépôts de solifluxion souvent épais. 

3. Le Sundgau du pied des Vosges 

ê lôest dôune ligne Heimsbrunn - Spechbach-le-Bas puis du cours de la Largue, le Sundgau du pied 

des Vosges constitue en fait un piémont vosgien. Le soubassement est toujours constitué de marnes 

oligocènes, la densité des vallées et les caractéristiques sont analogues à celles du reste du Sundgau, la 

couverture lîssique est pr®sente. Mais les diff®rences sont notables : - il sôagit dans lôensemble dôun 

plan incliné du nord-ouest au sud-est depuis les Vosges vers la Largue, selon une pente moyenne de 

0,5°, les branches principales du réseau hydrographique étant parallèles et orientées dans le même 

sens ; - des nappes alluviales, cette fois dôorigine vosgienne, coiffent les interfluves. La nature des sols 

est localement très variable, selon que ses caractères sont commandés par les cailloutis (ils sont alors 

acides), ou par les lîss et marnes, plus basiques. 

4. La vallée sundgauvienne du Rhin 

Elle sô®tend au pied du coteau, haut dôune cinquantaine de m¯tres, qui limite ¨ lôest le plateau du 

Sundgau et qui correspond selon toute vraisemblance à un escarpement de faille relativement récent. 

Dôouest en est se succ¯dent : - la nappe alluviale de la dernière période glaciaire, laquelle au nord 

sô®panouira dans la For°t de la Hardt (situ®e pr¯s du Rhin). Ce milieu est tr¯s poreux dôo½ une assez 

forte s®cheresse ®daphique. Les petites rivi¯res descendant le coteau sôinfiltrent apr¯s 2 ou 3 km de 
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cours sans rejoindre le Rhin ; - des niveaux dôentaille successifs dans cette nappe alluviale 

correspondant ¨ divers stades dôentaille du Rhin apr¯s la derni¯re p®riode glaciaire. Les cailloutis y 

sont souvent recouverts de limons dôinondation et la nappe phr®atique est plus proche, dôo½ un milieu 

plus favorable aux cultures ; - le lit dôinondation naturel du Rhin, avant sa correction, milieu humide 

caractérisé par un lacis de chenaux morts. 

VI. Contexte hydrographique et qualit® des cours dôeau 

1. Présentation générale 

Les branches principales du réseau hydrographique, dense, sont constitu®es par les cours de lôIll et de 

la Largue en fonction desquels sôorganise le relief. Le site Natura 2000 « Sundgau, région des étangs » 

sôinscrit dans le bassin versant de la Largue. 

La Largue prend naissance au pied du Jura Alsacien dans la commune dôOberlarg pour se jeter, ¨ 

50 km de sa source, dans l'Ill à la hauteur d'Illfurth. La totalité du bassin versant de la rivière sô®tend 

sur une surface de 283 km
2
.  

La Largue et ses principaux affluents représentent un chevelu d'environ 113 km auxquels s'ajoutent les 

36 km de la rigole et du canal de navigation du Rhône au Rhin situés dans le bassin versant. Enfin, les 

cours d'eau du secteur de Montreux parcourent 49,5 km. 

Le pourtour des affleurements des Cailloutis du Sundgau est jalonné de sources souvent utilisées pour 

I'AEP des villages, mais leur perméabilité est diminuée par la présence d'une matrice silto-argileuse 

liée à leur altération. Lorsque les Cailloutis sont entaillés par les grandes rivières du Sundgau (Largue, 

Ill), ils  constituent des nappes perchées ; à l'Ouest de 1'Ill , cette nappe s'abaisse jusqu'au niveau du 

fond des vallées et devient captive sous les lîss. 

On compte environ 800 étangs dans le bassin de la Largue. La majorité de ces étangs qui occupent une 

surface totale en eau de plus de 500 hectares a été créée dans la partie centrale du bassin de la Largue. 

Leur nombre augmente régulièrement. 

2. Régime hydrologique 

La Largue présente des fluctuations saisonnières de débit assez importantes. Les hautes eaux ont lieu 

en hiver et portent le débit mensuel moyen à un niveau situé entre 5,19 et 6,32 m
3
 par seconde, de 

décembre à février inclus (maximum en février). Dès le mois de mars, le débit mensuel moyen baisse 

progressivement jusqu'à la période des basses eaux. Celles-ci se déroulent en été, de juillet à 

septembre, et s'accompagnent d'une baisse du débit moyen mensuel allant jusqu'à 0,687 m
3
 au mois 

d'août (687 litres par seconde), ce qui reste cependant assez consistant. 

Le débit moyen interannuel ou module de la rivière à Illfurth est de 2,97 m
3
 par seconde.  
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Le VCN3 (d®bit minimal ou d®bit dô®tiage des cours d'eau enregistr® pendant 3 jours cons®cutifs sur le 

mois considéré) peut chuter jusqu'à 0,11 m
3
/s, en cas de période quinquennale sèche, soit 110 litres par 

seconde. 

D'autre part les crues peuvent être assez importantes. Les QIX 2 (débit instantané maximal d'un cours 

d'eau sur une période donnée, ici 2 ans) et QIX 5 valent respectivement 49 et 68 m
3
 par seconde. Le 

QIX 10 ou débit calculé de crue décennale vaut 81 m
3
 par seconde, tandis que le QIX 20 se monte à 

93 m
3
. Le QIX 50, quant à lui, est de 110 m

3
 par seconde. 

Le débit instantané maximal enregistré à Illfurth a été de 85 m
3
 par seconde le 15 février 1990 tandis 

que la valeur journalière maximale était de 65,9 m
3
 par seconde le 26 mai 1983. En comparant la 

première de ces valeurs aux valeurs des différents QIX de la rivière, il apparaît que cette crue était 

intermédiaire entre les débits définis par les QIX 10 et QIX 20, et donc nullement exceptionnelle, 

statistiquement destinée à se répéter tous les 15 ans environ. 

La lame d'eau écoulée dans le bassin de la Largue est de 342 millimètres annuellement, ce qui est 

modérément abondant pour la région, supérieur à la moyenne d'ensemble de la France mais inférieur à 

l'ensemble du bassin versant de l'Ill  (398 millimètres à Strasbourg) ainsi que de celui du Rhin. Le débit 

spécifique (ou Qsp) se monte de ce fait à 10,8 litres par seconde et par kilomètre carré de bassin 

Le tableau suivant répertorie quelques valeurs de débits de la Largue à Friesen et Hindlingen. 

Station Module 

(m3/s) 

D®bits mensuels dô®tiage (m3/s) 

F1/2 F1/5 F1/10 

Station hydrométrique de Friesen 1,10 0,416 0,290 0,234 

Hindlingen 1,21 0,430 0,299 0,239 

Tableau 2 : débits caractéristiques en m3/s (débits naturels reconstitués 1971-1990) 

3. Qualité des eaux de la Largue (source Agence de lôEau Rhin-Meuse) 

Deux stations de mesures permettent de qualifier la qualité des eaux de la Largue dans le secteur qui 

intéresse le site Natura 2000 : la station de Friesen (n°02003400) et la station de Seppois-le-Bas 

(n°02003350), dans la partie amont du site Natura 2000. 

Selon lôancienne nomenclature, la qualit® des eaux de la Largue est jugée bonne à passable à la station 

de Seppois-le-Bas et bonne à la station de Friesen, plus en aval. A Seppois-le-Bas, les facteurs 

déclassants concernent le pourcentage dôoxyg¯ne dissous et le taux de nitrates dans lôeau. 

Dôautres valeurs, obtenues selon le Système d'Evaluation de la Qualité des cours d'eau (SEQ-Eau), 

basé sur la notion d'altération (les paramètres de même nature ou de même effet étant regroupés en 15 

altérations), confirment cette analyse. Les tableaux suivants regroupent les données "macro-polluants" 

mesurées pour les deux stations précédentes. 
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Tableau 3 : synthèse Seq-eau pour les stations de Friesen et Seppois-le-Bas 

4. Zones humides  

La carte 2 page suivante, détaille les enveloppes des 7 zones humides remarquables dont les 

périmètres englobent à des degrés divers le périmètre éclaté du site Natura 2000. Elles couvrent 323ha 

environ. 
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Carte 2 : les zones humides remarquables du site Natura 2000 "Sundgau, région des étangs" 
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5. Les étangs  

Le Sundgau se caractérise par de nombreux étangs : plus de mille au total, dont les deux tiers sont 

situés dans la haute vallée de la Largue, principalement entre Seppois et Mertzen. 

Cr®®s vraisemblablement au XIIe si¯cle par les moines cisterciens de lôabbaye de Lucelle pour 

répondre avant tout à un besoin social (élevage de carpes pour remplacer la viande en période de 

car°me), les ®tangs du Sundgau, devenus maintenant des ®tangs de p°che et de loisir, nôont pas ®t® 

conçus pour être propices à la biodiversité. 

Ces pi¯ces dôeau artificielles, install®es sur un sol argileux et imperm®able, sont avant tout 

fonctionnels et pr®sentent donc une morphologie typique dô®tangs baignoires : berges abruptes, taille 

souvent restreinte, profondeur relativement importante mais inf®rieure ¨ cinq m¯tres, niveau dôeau 

constant.  

De plus, ils sont régulièrement vidangés en été (assec estival) pour : 

¶ limiter la prolifération de certains organismes indésirables (parasites, virus) ;  

¶ pr®venir les risques dôeutrophisation ; 

¶ augmenter la productivité piscicole les saisons suivantes ; 

¶ permettre une éventuelle mise en culture (avoine généralement) du fond de l'étang, très riche 

en matières organique et minérale.  

Pour ces multiples raisons, la plupart des étangs du Sundgau présente une biodiversité extrêmement 

faible même si beaucoup d'entre eux, en raison de leur ancienneté, présentent de nos jours un aspect 

très naturel, surtout ceux situés en bordure de forêt.  

Depuis plusieurs d®cennies cependant, lôactivit® piscicole nôutilise plus ces plans dôeau et de fait, un 

certain nombre dôentre eux est ¨ lôabandon. Cela menace le fragile ®quilibre hydraulique (problème 

dô®tanch®it® par d®gradation des digues, envasement, forte ®vapo-transpiration du fait de la trop forte 

végétalisation des fonds) et contraint les propriétaires à de trop nombreuses ponctions de lôeau dans les 

rivières et les ruisseaux sundgauviens. 
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PARTIE 3 ï LES HABITATS ET LES ESPECES DôINTERET 

COMMUNAUTAIRE DU SIT E NATURA 2000  

I. Présentation générale 

Selon la Directive Habitat 92/43/CEE du 21/05/1992, "les habitats naturels sont des zones terrestres ou 

aquatiques, qui se distinguent par leurs caractéristiques géographiques, biotiques et abiotiques, qu'elles 

soient entièrement naturelles ou semi-naturelles". La description des habitats se rattache à celle 

réalisée dans le référentiel CORINE Biotopes. 

Le référentiel européen CORINE Biotopes constitue une typologie de référence, élaborée pour 

identifier et classer en types d'habitats les différents écosystèmes européens. La nomenclature retenue 

(code) décrit à la fois le contexte physique dans lequel se développe l'habitat (biotope) et les 

communautés végétales et animales (biocénoses) qui lui sont associées. La typologie se fonde sur une 

classification des communautés végétales en place (phytosociologie), considérée comme un 

descripteur pertinent des écosystèmes.  

En fonction de leur intérêt, trois types d'habitats sont distingués : 

L'HABITAT D'INTERET COMMUNAUTAIRE (IC ) 

C'est un habitat naturel en danger ou ayant une aire de répartition réduite ou constituant un 

exemple remarquable de caractéristiques propres à une ou plusieurs des sept régions 

biogéographiques, et pour lequel doit être désignée une Zone Spéciale de Conservation. 

L'HABITAT D'INTERET COMMUNAUTAIRE PRIORITAIRE (ICP) 

En plus des habitats d'intérêt communautaire, c'est un habitat en danger de disparition sur le 

territoire européen des Etats membres et pour la conservation duquel, l'Union européenne 

porte une responsabilité particulière, compte tenu de la part de son aire de répartition 

comprise en Europe. 

L'HABITAT D'ESPECE 

Il correspond au domaine vital de l'espèce (zone de reproduction, zone d'alimentation, zone 

de chasse é) et peut comprendre plusieurs habitats naturels. L'esp¯ce d'int®r°t 

communautaire correspond à une espèce en danger, vulnérable ou rare ou endémique 

inscrite à l'annexe I de la Directive Oiseaux ou à l'annexe II de la Directive habitats. 

Pour les aspects patrimoniaux, l'encadré ci-après récapitule les différents statuts qui sont utilisés dans 

les tableaux présentant les espèces animales et végétales les plus remarquables. 
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Statuts de protection utilisés 

- DIRECTIVE HABITATS FAUNE FLORE : directive 92/43/CEE du conseil du 21 mai 1992 modifiée le 

27/10/97 concernant la conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvage. 

ANNEXE II, espèces animales et végétales d'intérêt communautaire dont la conservation nécessite la désignation 

de zones spéciales de conservation. 

ANNEXE IV, espèces animales et végétales d'intérêt communautaire qui nécessitent une protection stricte. 

ANNEXE V, espèces animales et végétales d'intérêt communautaire dont le prélèvement dans la nature et 

l'exploitation sont susceptibles de faire l'objet de mesures de gestion. 

- FRANCE : ESPECES ANIMALES PROTEGEES AU NIVEAU NATIONAL. 

Mammifères : arrêté du 17/4/1981 modifié par les arrêtés du 22/7/1993 et du 10/10/1996. 

Poissons : arrêté du 8 décembre 1988. 

Oiseaux : arrêté du 17 avril 1981 modifié par les arrêtés du 2novembre 1992 et du 5 mars 1999. 

Reptiles, Amphibiens et Insectes : arrêté du 22 juillet 1993 abrogé par arrêté du 19 novembre 2007. 

- MENACE : espèces animales menacées extraites du livre rouge de l'inventaire de la faune menacée de France, 

MNHN, ONF, WWF, 1994. 

- RARETE : RRR très très rare, RR très rare, R rare. 

II. Choix méthodologiques et méthodes d'inventaires 

La description du patrimoine naturel (faune, flore et végétation, habitats naturels) du document 

d'objectifs s'organise autour de la compilation des nombreuses études et données bibliographiques 

récentes, qui couvrent le territoire (informations issues du Formulaire Standard des Données, base de 

donn®es dôODONAT, Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage, F®d®rations 

D®partementales des Chasseurs, Office National de lôEau et des Milieux Aquatiques, F®d®rations 

Départementales des Pêcheurs, Alsace Nature, DREAL Alsace, Agence de l'Eau Rhin Meuse, articles 

scientifiques divers, guides naturalistes, floresé) et des prospections de terrain r®alis®es ¨ lô®t® 2010 

et au printemps 2011. 

Pour mémoire, le formulaire standard des données du site FR4201811 « Sundgau, région des étangs » 

listait les habitats et espèces végétales et animales remarquables suivants : 
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Habitats naturels présents : 

Habitat  Code Natura Intérêt  % de 

couverture 

Hêtraies du Luzulo-Fagetum 9110 IC 40 

Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets planitiaires et 

des étages montagnard à alpin 

6430 IC 6 

Prairie à Molinia sur calcaires, tourbeux ou argilo-

limoneux (Molinion caeruleae) 

6410 IC 4 

Lacs eutrophes naturels avec végétation du 

Magnopotamion ou Hydrocharition 

3150 IC 3 

Eaux stagnantes, oligotrophes à mésotrophes avec 

végétation des Littorelletea uniflorae et/ou des 

Isoeto-Nanojuncetea 

3130 IC 2 

Prairies maigres de fauche de basse altitude 

(Alopecurus pratensis, Sanguisorba officinalis) 

6510 IC 2 

Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus 

excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, Salicion 

albae)
*
 

91E0* ICP 1 

Tableau 4 : habitats naturels inventoriés dans le formulaire standard des données du site Natura 

2000 « Sundgau, région des étangs » 

Espèces végétales et animales: 

Invertébrés 

¶ Cuivré des marais (Lycaena dispar) code Natura 2000 1060. 

Amphibiens 

¶ Sonneur à ventre jaune (Bombina variegata) code Natura 2000 1193 ; 

¶ Triton crêté (Triturus cristatus) code Natura 2000 1166. 

Mammifères 

¶ Grand Murin (Myotis myotis) code Natura 2000 1324 ; 

¶ Vespertilion à oreilles échancrées (Myotis emarginatus) code Natura 2000 1321 ; 

¶ Vespertilion de Bechstein (Myotis bechsteinii) code Natura 2000 1323. 

Plantes 

¶ Dicrane vert (Dicranum viride) code Natura 2000 1381 ; 

¶ Marsilée à quatre feuilles (Marsilea quadrifolia) code Natura 2000 1428. 
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La hêtraie est lôhabitat le plus repr®sent® en surface dans le 

site 
Une mégaphorbiaie (à gauche de la phto) gérée par le 

Conservatoire des Sites Alsaciens 

  

Un fragment dôaulnaie-fr°naie dans une queue dô®tang Le Grand Murin (photo François Schwaab) 

  

Tapis de Marsilea quadrifolia sur lô®tang de Stinisweiher Fragment de Magnopotamion sur lôun des étangs Nérac 

 



Site Natura 2000  « Sundgau, région des étangs »  HABITATS ET ESPECES DôINTERET COMMUNAUTAIRE 

Conseil Aménagement Espace Ingénierie / 2012 27 

III. Résultats des inventaires 2010-2011 

1. Les habitats naturels 

Onze habitats ont été reconnus sur le site "Sundgau, région des étangs" (cf. tableau n°5). Leur 

r®partition figure dans lôatlas cartographique qui accompagne ce volume. Nous donnons ®galement ici 

les surfaces représentatives de chaque habitat patrimonial sur le site (un tableau des correspondances 

entre code CORINE Biotopes et code Natura 2000 est renvoyé en annexe 1). 

Habitat  Superficie 

en ha 

% des 

habitats 

annexe I 

% de la 

surface 

initiale du 

site (198 ha) 

Eaux stagnantes à végétation vivace oligotrophique planitiaire à 

collinéenne des régions atlantiques, des Littorelletea uniflorae 

(code Natura : 3110) 

2,36 2,14 1,16 

Eaux stagnantes, oligotrophes à mésotrophes avec végétation 

des Littorelletea uniflorae et/ou des Isoeto-Nanojuncetea (code 

Natura : 3130) 

2,58 2,34 1,30 

Lacs eutrophes naturels avec végétation du Magnopotamion ou 

Hydrocharition (code Natura : 3150) 

5,96 5,40 3,01 

Rivières des étages planitiaire à montagnard avec végétation du 

Ranunculion fluitantis et du Callitricho-Batrachion (code 

Natura : 3260) 

0,73 0,67 0,36 

Prairie à Molinia sur calcaires, tourbeux ou argilo-limoneux du 

Molinion caeruleae (code Natura : 6410) 

<0,1 <0,1 <0,1 

Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets planitiaires et des étages 

montagnard à alpin (code Natura : 6430) 

2,75 2,50 1,38 

Prairies maigres de fauche de basse altitude (code Natura : 

6510) 

0,86 0,79 0,43 

Hêtraies du Luzulo-Fagetum (code Natura : 9110) 5,93 5,38 2,99 

Hêtraies du Asperulo-Fagetum (code Natura : 9130) 72,42 65,59 36,57 

Tourbière boisée (code Natura : 91D0*) <0,1 <0,1 <0,1 

Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-

Padion, Alnion incanae, Salicion albae (code Natura : 91E0*)  

16,69 15,12 8,42 

Total 110,42 100 55,62 

Tableau 5 : habitats d'intérêt communautaire inventoriés sur le site Natura 2000 en 2010 et surfaces respectives 

Ce tableau montre que les formations bois®es (h°traies notamment) constituent les habitats dôint®r°t 

communautaire les plus représentatifs du site. Cependant, lôensemble des habitats d®sign®s ¨ la 

directive habitats composent à peine % de la surface du site. 
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1.1. Les habitats d'intérêt communautaire prioritaire 

Suite à nos inventaires, nous avons identifié deux habitats d'intérêt communautaire prioritaire, signalés 

par un astérisque.  

¶ Lôaulnaie-frênaie des queues dô®tangs, associ®e ¨ des fragments de saulaies diverses. Ces 

boisements constituent un habitat prioritaire référencé sous le code Natura 91E0*.  

¶ La tourbière boisée ¨ Sphaignes localis®e ®galement en queue dô®tang de façon très 

fragmentaire, sur des matériaux relativement acide. Cet habitat porte le code Natura 91D0*. Il 

nôest pas listé dans le formulaire standard des données. 

1.2. Les autres habitats d'intérêt communautaire  

Nous avons également identifié neuf habitats d'intérêt communautaire non prioritaires au sein de l'aire 

d'étude ; ils concernent des milieux aquatiques avec végétation, des mégaphorbiaies eutrophes 

hygrophiles dôourlets, des fragments de prairie à Molinie et des forêts de Hêtre. 

¶ Les eaux stagnantes, oligotrophes à mésotrophes avec végétation une végétation pérenne 

amphibie. Cet habitat qui porte le code Natura 3110, ne figure pas également dans le 

formulaire standard des données. Peu développé sur le site, il apparaît ponctuellement sur les 

berges saisonni¯rement exond®es de lô®tang du Milieu (propri®t® du CSA). 

¶ Les eaux stagnantes, oligotrophes à mésotrophes avec végétation une végétation annuelle 

amphibie. Cet habitat, portant le code Natura 3130. 

¶ Les lacs eutrophes avec végétation aquatique du type Magnopotamion ou Hydrocharition, 

référencés sous le code Natura 3150. 

¶ Lôherbier ¨ Callitriche hamulata et Myriophyllum alterniflorum, quasi anecdotique sur le site. 

Il porte le code Natura 3260. 

¶ La prairie oligotrophe à Molinie, rare et peu typée sur le site. Elle porte le code Natura 6410. 

¶ Les mégaphorbiaies eutrophes à Reine des prés et les lisières humides à grandes herbes 

(Ortieé) sur des zones riches en nutriments. Elles sont rang®es sous le code Natura 6430. 

¶ Les prairies maigres de fauche, portant le code Natura 6510. Sur le site, elles sont peu typées 

et fragmentaires. 

¶ Les forêts de Hêtre et de Chêne à Aspérule odorante. Cet habitat porte le code Natura 9130. 

¶ Les forêts de Hêtre et de Chêne à Luzule, pendant acide de lôhabitat pr®c®dent. Cet habitat est 

référencé sous le code Natura 9110. 
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1.3. Description d®taill®e des habitats dôint®r°t communautaire  

Chaque habitat dôint®r°t communautaire identifi® sur le site est pr®sent® sous la forme dôune fiche 

synoptique renseignant sur : 

¶ En en-tête : la désignation commune ; 

¶ La codification et lôintitul® correspondant : code CORINE Biotope, code Natura 2000 et 

intitulé associé à la classification phytosociologique ; 

¶ La physionomie, lô®cologie et les cort¯ges floristiques qui le composent ; 

¶ La localisation : sur le site, mais également vis-à-vis des autres habitats présents ; 

¶ La dynamique naturelle : renseignant sur son évolution spontanée, sans intervention de 

lôhomme ; 

¶ La valeur écologique : en tant quôhabitat ou du fait de la pr®sence dôesp¯ces floristiques et/ou 

faunistiques remarquables ; 

¶ Les sensibilit®s et principaux facteurs responsables de lô®volution : il est utile de 

déterminer les facteurs naturels ou humains (actuels et potentiels) qui tendent à modifier ou 

maintenir lô®tat de conservation. On distinguera ceux qui contribuent ¨ lô®tat de conservation 

favorable et ceux qui le contrarient ; 

¶ Lô®tat de conservation : dans un souci dôobjectivit® et de suivi dans le temps, lô®valuation de 

lô®tat de conservation doit se faire par le choix dôindicateurs bas®s sur un ®tat de r®f®rence. 

Divers indicateurs qualitatifs permettent dô®valuer lô®tat de conservation des habitats : 

o La surface de lôhabitat et le morcellement ; 

o La physionomie du peuplement, lô©ge et la maturit® ; 

o La diversité écologique ; 

o La pr®sence dôesp¯ces rares animales ou v®g®tales ; 

o Le degré de perturbation du fonctionnement écologique lié aux activités humaines ; 

o Lôenvahissement par des esp¯ces exotiques ; 

o Lôartificialisation du biotope (ex. : plantation de peupliersé). 

Lô®tat de conservation des habitats est d®crit de fa­on globale dans les fiches, afin de ne pas alourdir le 

contenu de ces dernières. Cependant, ce descripteur fait lôobjet dôune repr®sentation cartographique 

(cf. atlas cartographique) d®taill®e, dans laquelle chaque individu dôhabitat est class® dans lôune des 

trois catégories suivantes : excellent (ou bon), moyen ou médiocre. 
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EAUX STAGNANTES AVE C VEGETATION PERENNE  

(HABITAT DôINTERET COMMUNAUTAIRE)  

Codification et intitulé 

Code CORINE Biotope : 22.11 x 22.31 Code Natura 2000 : 3110 

Gazons amphibies pérennes septentrionaux Eaux stagnantes, à végétation vivace 

oligotrophique planitiaire à collinéenne des 

régions atlantiques des Littorelletea 

uniflorae 

Physionomie, écologie, espèces caractéristiques 

Cet habitat se pr®sente toujours comme un fin gazon peu stratifi® dôherbes souvent tr¯s peu ®lev®es, 

les plus caractéristiques étant plutôt des dicotylédones et des fougères à feuilles linéaires. Ce gazon est 

presque toujours ouvert, laissant apparaître le substrat, ce qui permet parfois lôapparition de quelques 

espèces annuelles supportant peu la concurrence des espèces vivaces. Compte tenu des conditions 

stationnelles, la ph®nologie est tardive et beaucoup dôesp¯ces, tout en se maintenant bien ¨ lô®tat 

v®g®tatif sous lôeau, ne forment des spores ou des fleurs et fruits quôen p®riode dôexondation. 

Lôhabitat pr®sente peu de variabilit® sur le site car le substrat est essentiellement minéral. Ce sont 

principalement des communautés à Scirpe à épingle (Eleocharis acicularis) et Marsilée à quatre 

feuilles (Marsilea quadrifolia) que lôon peut observer sur le site. 

Localisation 

Cet habitat occupe des surfaces faibles (quelques dizaines à centaines de mètres carrés) principalement 

sur les rives régulièrement exondées de lô®tang du Milieu, propri®t® du CSA. On le trouve également 

sur lô®tang de Stinisweiher. 

Il ne couvre que  2,36 ha environ au total. 

Dynamique naturelle 

Cet habitat est assez stable, le battement de nappe très contraignant pour les végétaux (alternance de 

submersion et de s®cheresse pouvant °tre prononc®e sur les sables durant lô®t®) emp°che le 

développement de plantes concurrentielles peu adaptées. 

Valeur écologique 

Cet habitat présente une forte valeur biologique du fait de sa rareté, de son intérêt paysager et de la 

présence dôune esp¯ce de lôannexe I de la directive habitat : Marsilée à quatre feuilles (Marsilea 

quadrifolia) et dôesp¯ces prot®g®es en Alsace : Léersie faux riz (Leersia oryzoides), Laîche de bohème 

(Carex bohemica)... 
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Sensibilit®s et facteurs dô®volution 

 

 Facteurs qui contribuent ¨ lô®tat de 

conservation favorable 

Facteurs qui contrarient lô®tat de conservation 

favorable 

Facteurs 

naturels 

La battance permet le maintien des zones 

pionnières 

Envasement progressif du réservoir 

Colonisation des vases par dôautres esp¯ces à fort 

développement (Massette, Phragmite) 

Facteurs 

humains 

Mise en assec estivale régulière, favorable 

au cycle reproducteur des quelques espèces 

caractéristiques 

Limitation de la battance de la lame dôeau 

Hypertrophisation de lôeau par lôapport de 

nutriments issus des cultures 

Surfr®quentation des berges en p®riode dô®tiage 

 

Etat de conservation  

Divers indicateurs qualitatifs peuvent °tre utilis®s afin dô®valuer lô®tat de conservation de lôhabitat : 

o la surface de lôunit® identifi®e, 

o la stabilit® de lôhabitat, 

o la pr®sence dôesp¯ce rare ou prot®g®e, 

o le degré de perturbation (envahissement par dôautres esp¯ces). 

Malgré la raret® de lôhabitat sur le site, son ®tat de conservation est favorable du fait de sa stabilité.  

  

Aspect de lôhabitat ¨ lô®tang du Milieu Léersie faux riz (Leersia oryzoides) à lô®tang du 

Milieu 
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EAUX STAGNANTES AVEC VEGETATION TEMP ORAIRE  

(HABIT AT DôINTERET COMMUNAUTAIRE)  

Codification et intitulé 

Code CORINE Biotope : 22.11 x 22.32 Code Natura 2000 : 3130 

Gazons amphibies annuels septentrionaux Eaux stagnantes, oligotrophes à mésotrophes 

avec végétation des Littorelletea uniflorae 

et/ou des Isoeto-Nanojuncetea 

Physionomie, écologie, espèces caractéristiques 

Cet habitat, très hétérogène, englobe les communautés annuelles (gazons) plus ou moins longuement 

amphibies oligotrophiques à mésotrophiques à petites joncacées et cypéracées. 

Tous ces gazons peuplent les rives convenablement atterries des lacs, mares et étangs, Ces gazons 

annuels et vivaces peuvent entrer en superposition spatiale les uns avec les autres, les communautés 

vivaces restant souvent assez ouvertes pour permettre le développement des annuelles peu 

concurrentielles. 

La phénologie est souvent tardive. Les situations topographiques sont caractéristiques : eaux éclairées 

peu profondes des lacs et des ®tangs. Le niveau de lôeau est souvent variable et le courant est faible. 

Lôhabitat pr®sente peu de variabilité sur le site car le substrat est essentiellement minéral. Ce sont 

principalement des communautés à Scirpe des marais (Eleocharis palustris), Scirpe à épingle 

(Eleocharis acicularis), Renconcule flamette (Ranunculus flammula), Chanvre dôeau (Bidens 

tripartita), Mouron dôeau (Veronica anagallis), Menthe aquatique (Mentha aquatica), Jonc bulbeux 

(Juncus bulbosus), Utriculaire négligée (Utricularia neglecta), Laîche de Bohème (Carex 

bohemica)é  

Localisation 

Cet habitat occupe des surfaces faibles (quelques dizaines à centaines de mètres carrés) sur quelques 

étangs : étangs Nérac, étang du Milieu, étang des Grosses Gouttes... 

Il ne couvre que 2,58 ha environ au total. 

Dynamique naturelle 

Cet habitat est assez stable, le battement de nappe très contraignant pour les végétaux (alternance de 

submersion et de s®cheresse pouvant °tre prononc®e sur les sables durant lô®t®) emp°che le 

développement de plantes concurrentielles peu adaptées. 

Valeur écologique 

Cet habitat présente une forte valeur biologique du fait de sa rareté, de son intérêt paysager et de la 

présence dôune esp¯ce de lôannexe I de la directive habitat : Marsilée à quatre feuilles (Marsilea 

quadrifolia) et dôesp¯ces prot®g®es en Alsace comme lôUtriculaire négligée (Utricularia neglecta), la 

Laîche de Bohème (Carex bohemica)é 
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Sensibilit®s et facteurs dô®volution 

 

 Facteurs qui contribuent ¨ lô®tat de 

conservation favorable 

Facteurs qui contrarient lô®tat de conservation 

favorable 

Facteurs 

naturels 

La battance permet le maintien des zones 

pionnières 

Envasement progressif du réservoir 

Colonisation des vases par dôautres esp¯ces ¨ fort 

développement (Massette, Phragmite) 

Facteurs 

humains 

Mise en assec estivale régulière, favorable 

au cycle reproducteur des quelques espèces 

caractéristiques 

Limitation de la battance de la lame dôeau 

Hypertrophisation de lôeau par lôapport de 

nutriments issus des cultures 

Surfr®quentation des berges en p®riode dô®tiage 

 

Etat de conservation  

Divers indicateurs qualitatifs peuvent °tre utilis®s afin dô®valuer lô®tat de conservation des mares et 

bras secondaires eutrophes : 

o la surface de lôunit® identifi®e, 

o la stabilit® de lôhabitat, 

o la pr®sence dôesp¯ce rare ou prot®g®e, 

o le degré de perturbation (envahissement par les espèces invasives). 

Malgré la rareté de lôhabitat sur le site, son ®tat de conservation est favorable du fait de sa stabilité.  

 

 

Laîche de Bohème (Carex bohemica) Fragment de lôhabitat sur lô®tang des Grosses Goutte lors de sa 

vidange 
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LACS EUTROPHES NATURELS  

(HABITAT DôINTERET COMMUNAUT AIRE)  

Codification et intitulé 

Code CORINE Biotope : (22.12 et 22.13) x 22.41 Code Natura 2000 : 3150 

Végétations flottant librement Lacs eutrophes naturels avec végétation du 

Magnopotamion ou de l'Hydrocharition 

Physionomie, écologie, espèces caractéristiques 

Lôhabitat est d®velopp® dans des mares et les queues dô®tangs dans des zones peu profondes (moins de 

2-3 m en général). 

Il sôagit de communaut®s avec un caract¯re stagnophile (dôeaux stagnantes) tr¯s marqu®, domin®es par 

des macrophytes libres, flottant ¨ la surface de lôeau. Lôhabitat correspond ¨ des eaux m®sotrophes ¨ 

eutrophes, relativement claires à pH neutre à basique. 

Les facteurs majeurs de variation sont : 

o lô®clairement, lô®paisseur de la lame dôeau et la temp®rature, 

o la granulométrie des fonds, 

o la minéralisation, le pH et le degré de trophie. 

Cet habitat correspond ¨ un fort d®veloppement de la strate flottante ¨ la surface de lôeau ou au-dessus 

de celle-ci. Deux grands types structuraux sont donc à distinguer : 

o les groupements flottant à la surface de lôeau, form®s de Lentilles dôeau (Lemna sp.) 

o les groupements flottant ¨ la surface de lôeau ou au-dessus dôelle, constitu®s dôesp¯ces qui 

présentent des feuilles flottantes comme les Potamots. 

Localisation 

Cet habitat nôest pas tr¯s ®tendu sur le site des étangs du Sundgau. Il montre un développement de type 

Magnopotamion sur les étangs Nérac par exemple et de type Hydrocharition (¨ Lentille dôeau) sur le 

Bannweiher. Il est bien développé sur le Grossbersigweiher. 

Il couvre 5,96 ha environ au total. 

Dynamique naturelle 

Ce sont des groupements à caractère pionnier. Ils présentent un cycle saisonnier marqué, avec 

éventuellement des successions de communautés correspondant à des changements importants de 

dominance spécifique. 

Valeur écologique 

Cet habitat présente une forte valeur biologique car il abrite de nombreuses espèces patrimoniales 

comme le Sonneur à ventre jaune (Bombina variegata) et le Triton crêté (Triturus cristatus), inscrites 

¨ lôannexe II de la directive habitat faune flore. Dôautres espèces protégées ont été identifiées sur le 

site, telles la Rainette verte (Hyla arborea), lôUtriculaire négligée (Utricularia neglecta), le Potamot 

capillaire (Potamogeton trichoides)é 



Site Natura 2000  « Sundgau, région des étangs »  HABITATS ET ESPECES DôINTERET COMMUNAUTAIRE 

Conseil Aménagement Espace Ingénierie / 2012 35 

 

Sensibilit®s et facteurs dô®volution 

 

 Facteurs qui contribuent à lô®tat de 

conservation favorable 

Facteurs qui contrarient lô®tat de conservation 

favorable 

Facteurs 

naturels 

 Envasement progressif des pi¯ces dôeau 

Envahissement des fonds par des espèces 

introduites : Elodée du Canada 

Facteurs 

humains 
Entretien physique du milieu Vidange et curage des étangs concernés 

Hypertrophisation de lôeau par lôapport de 

nutriments issus des cultures 

 

Etat de conservation  

Divers indicateurs qualitatifs peuvent °tre utilis®s afin dô®valuer lô®tat de conservation des mares et 

bras secondaires eutrophes : 

o la surface de lôunit® identifi®e, 

o la pr®sence dôesp¯ce rare ou prot®g®e, 

o le degré de perturbation (envahissement par les espèces invasives). 

Lô®tat de conservation de lôhabitat est favorable sur le site des étangs du Sundgau. 

  

Tapis de Lentille dôeau sur le Bannweiher Herbier de Potamot capillaire (Potamogeton trichoides) 

dans les eaux du Grossbersigweiher 
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VEGETATIONS AQUATIQU ES A RENONCULES 

(HABITAT DôINTERET COMMUNAUTAIRE)  

Codification et intitulé 

Code CORINE Biotope : 24.4 Code Natura 2000 : 3260 

Végétation immergée des rivières Rivières des étages planitiaire à montagnarde avec 

végétation du Ranunculion fluitantis 

Physionomie, écologie, espèces caractéristiques 

Lôhabitat englobe toutes les communaut®s fluviatiles dôeaux plus ou moins courantes, avec ou sans 

Renoncules, ainsi que les groupements de bryophytes. Il sôagit des v®g®tations normalement domin®es 

par des Renoncules, des Potamots, des Callitriches, ainsi que diverses hydrophytes submergées et des 

formes aquatiques. Lôhabitat caract®rise en g®n®ral des eaux eutrophes, ¨ pH neutre ¨ basique, ¨ 

richesse variable en nitrates, riches en éléments nutritifs. 

Sur le site des étangs du Sundgau, les faciès à Renoncules sont inexistants. Par contre, plusieurs strates 

végétales peuvent coexister, mais seules celles des hydrophytes submergées et flottantes, ainsi que 

celle des épiphytes sont fréquentes : 

o une strate submergée correspondant aux espèces suivantes : Myriophylle en épi 

(Myriophyllum spicatum), potamots divers, Cératophylle (Ceratophyllum submersum) ; 

o une strate épiphytique algale souvent assez développée avec des spirogyres, des 

entéromorphes, des cladophores ; 

o une strate flottante constituée des feuilles flottantes du Rubanier simple (Sparganium 

emersum) et des Lentilles dôeau (Lemna sp.), fréquentes dans cet habitat, parfois de grands 

potamots (Potamogeton lucens, P. natans) ; 

o une strate émergée correspondant aux formes émergées des amphiphytes, Jonc des tonneliers 

(Scirpus lacutris) par exemple. 

Les zones de calmes sont colonisées progressivement par des espèces assurant la transition avec la 

végétation des rives : Lentille d'eau, Rubanier simple, Menthe aquatique (Mentha aquatica), Myosotis 

des marais (Myosotis scorpioides), Baldingère (Phalaris arundinacea), Renouée poivrée (Polygonum 

hydropiperoides), Renouée amphibie (Polygonum amphibium)éLa confusion avec lôhabitat 3150 est 

alors fréquente. 

Localisation 

Peu développé sur les étangs (moins dôun hectare au total), le Ranunculion fluitantis a été observé 

principalement sur le Brudungsweiher, dans lesquels lôhabitat se rencontre en mosaµque avec dôautres 

végétations aquatiques. 

Dynamique naturelle 

Normalement, ces groupements sont assez stables car ils sont régulés par le cycle hydrologique 

annuel. Les variations saisonnières ou irrégulières peuvent être marquées par diverses espèces 

proliférantes, algales ou macrophytiques. 

Il existe des relations dynamiques en fonction des diff®rents facteurs (qualit® de lôeau, ®clairement, 

profondeur, vitesse entre les groupements de ce type dôhabitat et les groupements les plus stagnophiles 

(potamophiles). 
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Valeur écologique 

Lôhabitat correspond ¨ des v®g®tations de valeur patrimoniale diff®rente ; par exemple, les 

groupements dominés par des espèces allochtones envahissantes (Élodées) ou autochtones pouvant 

être localement envahissantes (Myriophylle en épi) ont une valeur patrimoniale moindre (elles sont 

n®anmoins caract®ristiques de lôhabitat).  

La pr®sence dôesp¯ces prot®g®es en Alsace confère à cet habitat un fort intérêt écologique : Utriculaire 

négligée (Utricularia neglecta). 

Sensibilit®s et facteurs dô®volution 

 

 Facteurs qui contribuent ¨ lô®tat de 

conservation favorable 

Facteurs qui contrarient lô®tat de 

conservation favorable 

Facteurs naturels  Envasement et matières en suspension sont 

aussi une cause de r®gression de lôhabitat 

Facteurs humains  Vidange et curage des étangs concernés 

Lôhypertrophisation (enrichissement en 

ortho-phosphates et en ammonium), mais 

aussi les pollutions par métaux lourds  

 

Etat de conservation  

Les causes de d®gradation de lô®tat de conservation de lôhabitat sont multiples : 

o La pr®sence dôesp¯ces rares animales ou v®g®tales ; 

o lôeutrophisation (envahissement par des algues filamenteuses) li®e ¨ une pollution par les 
nitrates et les phosphates ; 

o la dégradation des milieux riverains ; 

o le comblement (naturel ou artificiel) ; 

o la colonisation des berges par des hélophytes, défavorable à la végétation annuelle pionnière 

sur les zones dôatterrissement pauvres en nutriments ; 

o la mise en culture des espaces périphériques. 

Globalement, lô®tat de conservation de cet habitat aquatique est défavorable mauvais du seul fait de 

son très faible d®veloppement sur le site dô®tude. 

 

 

Lôhabitat au sein des eaux du Brudungsweiher 
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PRAIRIES A MOLINIE  

(HABITAT DôINTERET COMMUNAUTAIRE)  

Codification et intitulé 

Code CORINE Biotope : 37.312 Code Natura 2000 : 6410 

Prairies calcaires à Molinie Prairie à Molinia sur calcaires, tourbeux ou argilo-

limoneux du Molinion caeruleae  

Physionomie, écologie, espèces caractéristiques 

Lôhabitat englobe des prairies hygrophiles à mésohygrophiles sur sol marécageux, mésotrophes à 

oligotrophes, parfois paratourbeux. 

Les prés humides sur sols basiques (alliance du Molinion caeruleae), sont dominés par la Molinie 

bleuâtre (Molinia caerulea) qui occupe une place particulière, en raison de sa forte sociabilité et de 

son adaptation aux régimes extensifs de fauche et de pâturage. Le cortège est complété par des espèces 

de mégaphorbiaies comme : Salicaire (Lytrhum salicaria), Reine des prés (Filipendula ulmaria), 

Lysimaque vulgaire (Lysimachia vulgaris)é 

Sur le site, la prairie humide colonise les fonds de petites cuvettes, les bords de fossés et parfois des 

microdépressions au sein de prairies de fauche. Dans ce dernier cas, il sôagit de prairies de fauche à 

Jonc aggloméré (Juncus conglomeratus) et Scorsonère humble (Scorzonera humilis), inféodées à des 

conditions écologiques semblables à la prairie alluviale à Brome rameux (Bromus racemosus) et 

Séneçon aquatique (Senecio aquaticus). 

Localisation 

Peu de secteurs accueillent lôhabitat qui para´t tr¯s fragment® sur le site et souvent noyé au sein 

dôautres formations herbac®es. Il est ainsi difficile de le cartographier. On lôobserve surtout sur les 

berges entretenues et les digues des étangs. Ces prairies couvrent en fait une très faible surface (moins 

de 0,1 ha). 

Dynamique naturelle 

Lôhabitat d®rive de prairies hygrophiles plus eutrophiques comme les pr®s alluviaux ¨ Jonc agglom®r® 

et Scorsonère humble, par enrichissement du substrat en matières organiques. Il peut apparaître dans 

des séries dynamiques régressives consécutives à un défrichement forestier sur substrat peu acide. 

Valeur écologique 

Lôint®r°t de cet habitat r®side dans sa raret® au niveau de la r®gion du Sundgau. Peu de sites abritent 

cette formation herbacée et pourtant, les conditions environnementales nécessaires à son installation 

semblent assez souvent réunies.  

Sensibilit®s et facteurs dô®volution 

 

 Facteurs qui contribuent ¨ lô®tat de 

conservation favorable 

Facteurs qui contrarient lô®tat de 

conservation favorable 

Facteurs naturels  Dynamique naturelle de boisement 

Facteurs humains Pâturage extensif Habitat oligotrophe, sensible à toute 

eutrophisation (accumulation de produits 

de fauche non exportés) 

Changement dôusage des prairies 
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Etat de conservation  

Les causes de d®gradation de lô®tat de conservation de lôhabitat sont multiples : 

o lôeutrophisation ; 

o la dégradation des milieux riverains ; 

o le comblement (naturel ou artificiel) ; 

o la mise en culture des espaces périphériques. 

Globalement, lô®tat de conservation de cet habitat hygrophile est défavorable mauvais du seul fait de 

son tr¯s faible d®veloppement sur le site dô®tude. 

 

Lambeau dôune prairie ¨ Molinie au sein dôune caricaie 
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LES MEGAPHORBIAIES  

(HABITAT DôINTERET COMMUNAUTAIRE)  

Codification et intitulé 

Code CORINE Biotope : 37.7 Code Natura 2000 : 6430 

Ourlets humides à grandes herbes M®gaphorbiaies hygrophiles dôourlets 

planitiaires et des étages montagnards et 

alpins 

Physionomie, écologie, espèces caractéristiques 

Il sôagit de végétations de hautes herbes installées en bordure des étangs et en lisière ombragée de 

for°ts humides. Ces groupements sont soumis ¨ battements de la lame dôeau des ®tangs et sont 

caract®ris®s par lôabsence dôactions anthropiques r®guli¯res (fertilisation, fauche, pâturage). Les 

espèces qui les composent sont sociables, nitratophiles et caractérisées souvent par leurs feuilles 

larges, leurs inflorescences vives sô®panouissant ¨ partir de juin (Urtica dioica, Filipendulia ulmaria, 

Calystegia sepium, Gallium aparine, Eupatorium cannabinum, Galium palustre, Epilobium hirsutum, 

Epilobium parviflorum, Lythrum salicaria, Iris, pseudacorus, Myosotis scorpioides, Alliaria 

petioliata, Stachys palustris, Symphytum officinale, Phalaris arundinaceaé). 

Localisation 

Ces bordures herbacées se développent tout le long des berges des étangs, en lisières et en clairières 

des boisements alluviaux, toujours en très faibles surfaces. Elles sont généralement cloisonnées entre 

les ripisylves et les berges des ®tangs quôelles colonisent. Les formations observ®es ne sont pas dôune 

tr¯s grande richesse sp®cifique et lôOrtie dioµque (Urtica dioica), les gaillets, la Baldingère (Phalaris 

arundinacea) et la Reine des prés (Filipendula umlaria) sont les espèces qui dominent les cortèges 

floristiques. 

Les mégaphorbiaies ne sont pas très développées du fait de leur cloisonnement : elles couvrent 

environ : 2,75 ha. 

Dynamique naturelle 

Ces m®gaphorbiaies d®rivent de la destruction de for°ts riveraines et de lôabandon des activit®s 

pastorales. Leur état naturel correspond à un linéaire de lisière ou à des taches occupant les trouées 

foresti¯res et ¨ lôabsence dôinterventions anthropiques (une fauche trop r®guli¯re fait r®gresser 

certaines espèces typiques de ces milieux : certains manuels, y compris les cahiers dôhabitats 

pr®conisent une fauche tous les 5 ans, pour ®viter lôenvahissement ligneux). 

Par dynamique naturelle, elles peuvent céder la place à des fruticées ou à des saulaies puis à des forêts 

riveraines (aulnaies-frênaies, aulnaies-frênaies-ormaies, chênaies pédonculées-ormaies selon la 

microtopographie et la texture des solsé). 

Valeur écologique 

Ces mégaphorbiaies occupent une surface réduite par rapport aux autres formations herbacées et 

présentent ainsi un intérêt patrimonial certain. Elles constituent également une ressource importante 

pour les insectes (floraisons abondantes), dôo½ la pr®sence de nombreux phytophages dont certaines 

esp¯ces de lôannexe II de la directive habitats comme le Cuivr® des marais par exemple. 
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Sensibilités et facteurs dô®volution 

 

 Facteurs qui contribuent ¨ lô®tat de 

conservation favorable 

Facteurs qui contrarient lô®tat de conservation 

favorable 

Facteurs 

naturels 

 Colonisation par des espèces ligneuses  

Facteurs 

humains 

La fauche irrégulière de ces 

mégaphorbiaies permet dôen conserver la 

structure et la diversité floristique 

spécifique  

Changement de pratique : pâturage, fertilisation 

intensive 

Mise en culture des sols, boisement 

Mise en assec prolongé des étangs  

 

Etat de conservation  

Divers indicateurs qualitatifs peuvent °tre utilis®s afin dô®valuer lô®tat de conservation des 

mégaphorbiaies : 

o la surface de lôunit® identifi®e, 

o la physionomie de la formation, lô©ge et la maturit®, 

o la diversit® ®cologique, la pr®sence dôesp¯ce rare ou prot®g®e, 

o la stabilit® dans le temps (lôintensit® de la colonisation par les ligneux par exemple), 

o le degré de perturbation, 

o le degr® de modification du syst¯me dôexploitation agricole (p©ture, cultures)... 

Lô®tat de conservation des m®gaphorbiaies est globalement défavorable inadéquat sur le site, du fait 

dôune surface de développement assez faible. 

 

Une belle mégaphorbiaie gérée par le CSA à proximité du ruisseau "la Gruebaine" 
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LES PRAIRIES MAIGRES DE FAUCHES  

(HABITAT DôINTERET COMMUNAUTAIRE)  

Codification et intitulé 

Code CORINE Biotope : 38.21 Code Natura 2000 : 6510 

Prairies des plaines médio-européennes à 

fourrage (Arrhenatherion, Brachypodio-

Centaureion nemoralis) 

Prairies maigres de fauche de basse altitude 

Physionomie, écologie, espèces caractéristiques 

Prairies de fauche généralement riches en espèces, relevant de lôArrhenatherion. Ces prairies 

exploitées de manière extensive sont riches en graminées : Fromental (Arrhenatherum elatius), 

Dactyle (Dactylis glomerata), Phléole (Phleum pratense), Ivraie (Lolium perenne), Brome mou 

(Bromus mollis), Houlque laineuse (Holcus lanatus), Flouve odorante (Anthoxanthum odoratum) et en 

dicotylédones : Sanguisorbe officinale (Sanguisorba officinalis) Carotte sauvage (Daucus carota), 

Grande marguerite (Leucanthemum vulgare), Gesse des prés (Lathyrus pratensis), Renoncule bulbeuse 

(Ranunculus bulbosus), Salsifis des prés (Tragopogon pratensis), Gaillet vrai (Galium verum), Gaillet 

mou (Galium mollugo), Centaurée des prés (Centaurea nemoralis), Achillée millefeuille (Achillea 

millefolium), Oseille sauvage (Rumex acetosa), Trèfle des prés (Trifolium pratense)é ; elles sont 

fauchées une à deux fois par an. 

Les sols présentent une fertilité moyenne. Leurs caractéristiques hydriques et chimiques permettent 

lôexpression de prairies fraîches à semi-sèches, neutrophiles à neutroacidiclines. 

Localisation 

Sur le site des étangs du Sundgau, les prairies maigres de fauche sont encore plus anecdotiques que les 

prairies à Molinie. On peut les observer également sur certaines berges hautes des étangs, sans contact 

direct avec la lame dôeau. 

Les surfaces inventoriées sont très faibles et couvrent moins de1 ha. 

Dynamique naturelle 

Le fauchage stabilise la dynamique ; lôarr°t de cette pratique favorise le retour de communaut®s pr®-

forestières, ourlets ou mégaphorbiaies mésohygrophiles dans le cas des prairies les plus fraîches. 

Valeur écologique 

Elle est importante même si les prairies observées sur le site sont peu typées du fait de leur rareté. 

Certaines prairies sont le refuge dôesp¯ces de lôannexe II de la directive habitats comme le Cuivré des 

marais par exemple. 
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Sensibilit®s et facteurs dô®volution 

 

 Facteurs qui contribuent ¨ lô®tat de 

conservation favorable 

Facteurs qui contrarient lô®tat de conservation 

favorable 

Facteurs 

naturels 

 Colonisation par des espèces ligneuses ou par des 

espèces invasives 

Facteurs 

humains 

La fauche régulière de ces prairies permet 

dôen conserver la structure et la diversit® 

floristique spécifique  

Changement de pratique : pâturage, fertilisation 

intensive 

Mise en culture des sols, boisement 

Abandon de la gestion agropastorale 

 

Etat de conservation  

Divers indicateurs qualitatifs peuvent °tre utilis®s afin dô®valuer lô®tat de conservation des prairies 

maigres de fauche: 

o la surface de lôunit® identifi®e, 

o la physionomie de la formation, lô©ge et la maturit®, 

o la diversit® ®cologique, la pr®sence dôesp¯ce rare ou prot®g®e, 

o la stabilit® dans le temps (lôintensit® de la colonisation par les ligneux par exemple), 

o le degré de perturbation, 

o le degr® de modification du syst¯me dôexploitation agricole (pâture, cultures)... 

Lô®tat de conservation des prairies maigres de fauche est défavorable mauvais sur le site du fait 

principalement des très faibles surfaces concernées. 

 

Prairie maigre de fauche à proximité de la Grubaine ; seule la partie au premier 

plan est inscrite dans le site Natura 2000  
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LES HÊTRAIES -CHÊNAIES A LUZULE BL ANCHATRE  

(HABITAT DôINTERET COMMUNAUTAIRE)  

Codification et intitulé 

Code CORINE Biotope : 41.11  Code Natura 2000 : 9110 

Hêtraies acidiphiles médio-européennes à 

Luzule blanchâtre du Luzulo-Fagenion 

Hêtraie du Luzulo-Fagetum 

Physionomie, écologie, espèces caractéristiques 

Il sôagit de h°traies install®es sur des sols pauvres en ®l®ments min®raux et acides (issus souvent de 

granite, gr¯s é), se rencontrant dans le quart nord-est de la France (en domaine continental), avec une 

grande fréquence de la Luzule blanchâtre (Luzula luzuloides). Les peuplements sont dominés par le 

Hêtre, accompagné par le Chêne sessile. La strate arbustive est clairsemée, composée le plus souvent 

de Ch¯vrefeuille. La strate herbac®e nôest pas tr¯s dense : Luzule blanchâtre (Luzula luzuloides), 

Canche flexueuse (Deschampsia flexuosa), Laîche à pilules (Carex pilulifera) sont les principales 

espèces observées. 

Les sols sont des Alocrisols (sol brun acide) dô®paisseur moyenne, plus ou moins caillouteux, 

recouverts dôun humus du type oligomull ¨ h®mi-moder. 

Localisation 

Cet habitat est moyennement représenté (5,93 ha) sur le site. On lôobserve principalement dans les 

massifs forestiers de lôOberwald, le Huebwald et le Buegerholz. 

Dynamique naturelle 

La phase de maturité de ces peuplements est dominée par le Hêtre. Les petites trouées favorisent la 

régénération du Hêtre, les plus grandes trouées entraînent le développement du Chêne sessile et des 

essences pionni¯res (Bouleau verruqueux, Trembleé). 

Valeur écologique 

La hêtraie à Luzule est un habitat typique du domaine continental, très répandu dans les collines du 

piémont alsacien. Il ne présente pas de caractère de rareté et la plupart des espèces du cortège 

floristique sont banales. Il est habituellement géré pour la production de bois de qualité. 

Lôhabitat pr®sente une grande valeur ®cologique car il abrite plusieurs stations de Dicrane vert 

(Dicranum viride), mousse dôint®r°t europ®en. 
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Sensibilit®s et facteurs dô®volution 

 

 Facteurs qui contribuent ¨ lô®tat de conservation 

favorable 

Facteurs qui contrarient lô®tat de 

conservation favorable 

Facteurs 

naturels 

Dynamique naturelle Insectes ravageurs 

Facteurs 

humains 

Gestion sylvicole courante 

Lutte raisonnée contre les insectes ravageurs 

Maintien dôarbres morts sur pied 

Maintien de feuillus secondaires (Bouleau, 

Alisieré) 

Sylviculture intensive (coupes fortes, 

artificialisation des lisières, enrésinement 

monospécifique) 

 

Etat de conservation  

Les peuplements observés sur le site sont globalement dans un état de conservation favorable du fait 

dôune gestion sylvicole appropri®e. 

 

H°traie ¨ Luzule blanch©tre de lôHuebwald 
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LES HÊTRAIES -CHÊNAIES A ASPERULE ODORANTE 

(HABITAT DôINTERET COMMUNAUTAIRE)  

Codification et intitulé 

Code CORINE Biotope : 41.13  Code Natura 2000 : 9130 

H°traies neutrophiles de lôAsperulo-Fagenion Hêtraie du Asperulo-Fagetum 

Physionomie, écologie, espèces caractéristiques 

Ce type dôhabitat se pr®sente sous forme de futaie largement dominée par le Hêtre accompagné du 

Chêne sessile, des Érables, du Frêne commun, du Merisier avec un sous-bois riche comportant le 

Charme, Érable champêtre, Noisetier. 

Ces massifs forestiers sont  caractérisées par une forte représentation des espèces appartenant aux 

groupes ®cologiques de lôAn®mone des bois (Anemone nemorosa), Lamier jaune (Lamiastrum 

galeobdolon), Aspérule odorante (Galium odoratum), Laîche digitée (Carex digitata), Mélique 

uniflore (Melica uniflora), Gouet tacheté (Arum maculatum)...  

Les sols sont des Brunisols (sols bruns) riches en calcium, argilo-limoneux (à limono-argileux), plus 

ou moins épais, plus ou moins riches en cailloux, généralement bien alimentés en eau, recouverts 

dôhumus doux (eumull ¨ m®somull). 

Localisation 

Cet habitat est très représenté (72,42 ha) sur le site. On lôobserve principalement dans les massifs 

forestiers de lôOberwald, le Huebwald et le Buegerholz. 

Dynamique naturelle 

La phase de maturité de ces peuplements est dominée par le Hêtre. Les petites trouées favorisent la 

régénération du Hêtre, les plus grandes trouées entraînent le développement du Chêne sessile et des 

essences nomades (£rables, Fr°neé). 

Valeur écologique 

Cet habitat est très répandu dans le Nord-Est de la France et offre une flore relativement classique. Il 

est habituellement géré pour la production de bois de qualité. 

Sensibilit®s et facteurs dô®volution 

 

 Facteurs qui contribuent ¨ lô®tat de conservation 

favorable 

Facteurs qui contrarient lô®tat de 

conservation favorable 

Facteurs 

naturels 

Dynamique naturelle Insectes ravageurs 

Facteurs 

humains 

Gestion sylvicole courante 

Lutte raisonnée contre les insectes ravageurs 

Maintien dôarbres morts sur pied 

Sylviculture intensive (coupes fortes, 

artificialisation des lisières, enrésinement 

monospécifique) 
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Etat de conservation  

Les peuplements observés sur le site sont globalement dans un état de conservation favorable du fait 

dôune gestion sylvicole appropri®e. 

 

Hêtraie-chênaie à Aspérule odorante dans le massif de lôOberwald 
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TOURBIERES BOISEES 

(HABITAT PRIORITAIRE ) 

Codification et intitulé 

Code CORINE Biotope : 44.A13 Code Natura 2000 : 91D0* 

Bois de Bouleaux à Sphaignes méso-

acidiphiles. 

Boulaie pubescente tourbeuse de plaine 

Physionomie, écologie, espèces caractéristiques 

Habitats formant des taches circulaires ou elliptiques, des « croissants » ouverts sur les queues 

dô®tangs. Ils sont constitués de boisements rabougris de Bouleaux pubescent et verruqueux, dôAulne 

glutineux, de Sorbier des oiseleursé 

La strate basse se compose dôun ®pais tapis muscinal spongieux et élastique, avec des brosses de 

Polytric commun (Polytrichum commune) et des Sphaignes (Sphagnum cymbifolium, S. fimbriatum, S. 

subsecundum) formant souvent dô®pais manchons ¨ la base des troncs (S. palustris, S. fimbriatum). Les 

plantes à fleurs et les Fougères ont un recouvrement irrégulier, parfois dense et peu élevé : Violette des 

marais (Viola palustris), Gaillet des marais (Galium palustre), Molinie (Molinia caerulea), Fougère 

dilatée (Dryopteris dilatata), Blechne en épis (Blechum spicant)é 

Ces petits boisements colonisent des sols tourbeux à paratourbeux reposant sur des argiles sableuses, 

gorg®s dôeau pauvres en éléments nutritifs. 

Localisation 

Cet habitat est extrêmement rare et couvre de très faible surface sur le site (moins de 0,1 ha). On 

lôobserve uniquement en position de queue dô®tang : Grossburgerweiher et Neuweiher. 

Dynamique naturelle 

En position de queue dô®tang, cet habitat d®rive dôune aulnaie ou dôune saulaie mar®cageuse, par 

acidification progressive du substrat. Lôeutrophisation de lôeau conduit au passage ¨ une aulnaie-

saulaie. 

Le drainage ou la modification des conditions hydrauliques peut conduire à une évolution du milieu 

vers la chênaie pédonculée acidiphile. 

Valeur écologique 

Malgré la faible richesse en esp¯ces de ces lambeaux tourbeux de queue dô®tang, la valeur est 

importante car lôhabitat est rare et en forte régression en Alsace.  
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Sensibilit®s et facteurs dô®volution 

 

 Facteurs qui contribuent ¨ lô®tat de conservation 

favorable 

Facteurs qui contrarient lô®tat de 

conservation favorable 

Facteurs 

naturels 

Comblement naturel des zones de pertes dôeau 

(foss®, rigolesé) 

Elévation du niveau du sol par piégeage de 

sédiments 

Evolution vers lôaulnaie marécageuse ou la 

chênaie pédonculée 

Maladie de lôAulne glutineux (due au 

champignon Phytophtora alni) 

Facteurs 

humains 

Absence de gestion sylvicole à objectif 

économique 

Sylviculture intensive (coupes fortes, 

artificialisation des lisières, populiculture, 

drainage des sols) 

Abaissement du niveau de la lame dôeau 

des étangs, travaux hydrauliques 

 

Etat de conservation  

Globalement, lô®tat de conservation des tourbières boisées est défavorable mauvais du fait de la très 

faible repr®sentativit® de lôhabitat sur le site dô®tude. 

 

 

Fragment de boulaie à sphaignes sur le 

Grossburgerweiher 

Lôhabitat sur le Neuweiher 
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FORETS ALLUVIALES A AULNE GLUTINEUX ET FRÊNE COMMUN  

(HABITAT PRIORITAIRE ) 

Codification et intitulé 

Code CORINE Biotope : 44.3 Code Natura 2000 : 91E0* 

For°ts de Fr°ne et dôAulne glutineux des 

fleuves médio-européens (Alnion glutinosae-

incanae) 

Forêts alluviales à Alnus glutinosa et 

Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion 

incanae) 

Physionomie, écologie, espèces caractéristiques 

Lôaspect des for°ts alluviales ¨ Aulne glutineux et Fr°ne est marqu® par la dominance des essences 

croissant rapidement et inf®od®es ¨ la pr®sence dôeau plus ou moins temporaire dans les sols : Aulne 

glutineux (Alnus glutinosa), Frêne commun (Fraxinus excelsior), Erable sycomore. 

Leur sous-bois est généralement riche en hautes herbes et en buissons, ainsi quôen plantes grimpantes. 

Elles présentent une architecture complexe, tant par la stratification verticale que par les variations 

horizontales du milieu : stades ©g®s riches en bois mort, stades jeunes envahis de lianes, maresé 

Elles forment g®n®ralement des cordons ou des ceintures de faible largeur qui jouissent dôimportants 

effets de bordure avec dôautres habitats. La longueur des milieux de contact, lôarchitecture complexe et 

la présence de plusieurs stades de succession juxtaposés confèrent à ces bois une grande diversité 

biologique. 

Sur le site, les for°ts alluviales sont compos®es dôaulnaies-frênaies qui forment des ripisylves plus ou 

moins continues sur les berges des étangs.  

La strate arborescente est composée de Viorne obier (Viburnum opulus), Cornouiller sanguin (Cornus 

sanguinea), Sureau noir (Sambucus nigra), Cerisier à grappes (Prunus padus), Fusain (Euonymus 

europaeus)é 

La strate herbacée est dominée soit par des espèces nitratophiles qui recherchent une forte hygrométrie 

ambiante : Benoîte commune (Geum urbanum), Angélique (Angelica sylvestris), Lierre terrestre 

(Glechoma hederacea), Baldingère (Phalaris arundinacea), Epiaire des bois (Stachys sylvatica), soit 

par des cypéracées qui forment de larges tapis : Crin végétal (Carex brizoides), Laîche espacée (Carex 

remota)...  

Localisation 

Les aulnaies-frênaies forment un cordon étroit le long des berges des étangs et des ruisseaux. Dans les 

zones de queues dô®tangs, elles apparaissent en association avec les aulnaies marécageuses (non 

concernées par la Directive habitats) et se situent alors en légère surévaluation par rapport à celles-ci. 

Elles couvrent près de 16,70 ha. 

Dynamique naturelle 

Ces for°ts fonctionnent comme des pi¯ges ¨ s®diments et sôexhaussent, peu ¨ peu, en vieillissant. Leur 

r®g®n®ration d®pend enti¯rement dôune mise ¨ nu des substrats par les crues pour les ruisseaux et le 

battement de la nappe pour les étangs. 

Sur le site, nous nôavons pas observ® de stade forestier pionnier ¨ Saule blanc (Salix alba). Seuls les 

stades post-pionniers à Frêne ou mature à Aulne glutineux sont présents. 

Quand l'ass¯chement est un peu plus important, lôAulne glutineux et le Fr°ne dominent les saules dont 

le Saule blanc. L'inondation régulière et la présence durable d'eau empêchent l'implantation d'autres 

espèces ligneuses susceptibles de concurrencer ces deux essences. LôAulne est lôessence pionni¯re, 
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subsistant seul dans les stations les plus humides. Le Frêne assure la maturation sur les banquettes 

supérieures, dominant très largement lôAulne. Quand la dur®e de submersion nôest plus suffisante, 

l'implantation d'espèces post-pionni¯res (Orme, Ch°ne p®doncul®é) plus comp®titives devient 

possible, signe d'un assèchement durable du substrat et des sols. 

L'abaissement de la ligne d'eau à l'étiage, est susceptible de remettre en cause la pérennité de ces 

habitats et de favoriser une dynamique évolutive vers des stades forestiers en adéquation avec ces 

nouvelles conditions édaphiques. 

Valeur écologique 

Cette valeur est importante car lôhabitat est en forte régression. Il joue un rôle fondamental dans la 

fixation des berges et sur le plan paysager. La ripisylve joue également le rôle de corridor écologique 

et d'écotone favorisant le contact avec les étangs, les habitats aquatiques et les habitats ouverts 

(prairies) et les autres formations boisées. Cet habitat peut assurer également une purification des eaux 

infiltrées en fixant les nitrates qu'elles sont susceptibles de contenir. 

Sensibilit®s et facteurs dô®volution 

 

 Facteurs qui contribuent ¨ lô®tat de 

conservation favorable 

Facteurs qui contrarient lô®tat de conservation 

favorable 

Facteurs 

naturels 

Dynamique alluviale Elévation du niveau du sol par piégeage des 

sédiments : évolution vers la forêt à chênes 

Maladie de lôAulne glutineux (due au 

champignon Phytophtora alni) 

Maladie du Frêne (due au champignon 

Chalara fraxinea) 

Facteurs 

humains 

Lutte contre les espèces envahissantes Introduction de plantes exotiques 

envahissantes 

Sylviculture intensive (coupes fortes, 

artificialisation des lisières, populiculture, 

plantation de résineux, drainage des sols) 

Abaissement du niveau de la nappe, travaux 

hydrauliques 

 

Etat de conservation  

Divers indicateurs qualitatifs permettent dô®valuer lô®tat de conservation des for°ts alluviales ¨ bois 

dur : 

o La surface de lôhabitat et le morcellement ; 

o La physionomie du peuplement, lô©ge et la maturit® ; 

o La diversité écologique ; 

o La pr®sence dôesp¯ces rares animales ou v®g®tales ; 

o Le degré de perturbation du fonctionnement écologique lié aux activités humaines ; 

o Lôenvahissement par des esp¯ces exotiques ; 

o Lôartificialisation du biotope (plantation de peupliers ou de résineux é). 

Globalement, lô®tat de conservation des for°ts alluviales est défavorable inadéquat à favorable sur 

lôensemble du site ; sur certains étangs aménagés pour le loisir, les ripisylves ont été parfois 

remplacées par des cordons de résineux (Epicéa, Thuya sp.). 
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Aulnaie-frênaie à Laîche espacée et Crin végétal Stade dynamique à Saules divers  

  

Queue dô®tang : passage entre lôaulnaie marécageuse et 

lôaulnaie-frênaie 

D®p®rissement de Fr°ne au sein dôune aulnaie-frênaie 
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2. Les esp¯ces dôint®r°t communautaire 

2.1. Les espèces végétales d'intérêt communautaire  

Lôidentification des habitats naturels sôest faite ¨ partir de relev®s phytosociologiques classiques. Nous 

avons recherch® au sein des cort¯ges v®g®taux inventori®s, les esp¯ces figurant ¨ lôannexe II de la 

directive habitats. Deux espèces végétales dôint®r°t communautaire ont pu être recensées, confirmant 

ainsi le descriptif du formulaire standard des donn®es. Il sôagit de la Marsilée à quatre feuilles 

(Marsilea quadrifolia), fougère affectée du code Natura 2000 : 1428 et du Dicrane vert (Dicranum 

viride), mousse portant le code Natura 2000 : 1381 

2.2. Les espèces animales d'intérêt communautaire  

Les oiseaux ne sont pas pris en compte dans le présent document dans la mesure où les conditions de 

leur préservation sont définies par la Directive Oiseaux de 1979.  

La présence de 6 espèces (hors avifaune) a pu être confirmée lors de la phase dôinventaire.  

Ces données ont été en partie obtenues par les associations naturalistes suivantes : Groupement 

dôEtudes et de Protection des Mammif¯res dôAlsace (GEPMA) pour les mammif¯res et BUFO pour 

les données herpétologiques. Ces informations ont ®t® centralis®es par lôOffice des Donn®es 

Naturalistes (propriété intellectuelle : ODONAT® 08 janvier 2010) 

Le tableau 6 détaille les statuts des six espèces de la faune concernées. 

 

   Statut de lôesp¯ce 

Nom latin Nom français Protection 

nationale 

Directive habitats 

faune-flore 

Menace Code Natura 

2000 

Lycaena dispar Cuivré des marais A1 AII  - 1060 

Bombina variegata Sonneur à ventre jaune A1 AII  - 1193 

Triturus cristatus Triton crêté A1 AII  - 1166 

Myotis myotis Grand Murin A1 AII  - 1324 

Myotis emarginatus Vespertilion à oreilles 

échancrées 

A1 AII  VU 1321 

Myotis bechsteinii Vespertilion de 

Bechstein 

A1 AII  VU 1323 

Tableau 6 : faune dôint®r°t communautaire inventori®e en 2010-2011 sur le site Natura 2000 
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2.3. Description d®taill®e des esp¯ces dôintérêt communautaire  

Chaque esp¯ce dôint®r°t communautaire
1
 identifiée sur le site est comme pour les habitats, présentée 

sous la forme dôune fiche structur®e renseignant : 

o En en-tête : le th¯me, le nom commun et latin de lôesp¯ce, ainsi que le code Natura 2000 

correspondant ; 

o La description de lôesp¯ce : exigence écologique, évolution historique, répartition, enjeu 

patrimonial en regard de son statut biologique et juridique, relations avec les activités 

humaines ; 

o La description de lôhabitat de lôesp¯ce : type dôhabitat, menaces de d®gradations potentielles et 

facteurs dô®volution (naturels ou humains qui tendent ¨ modifier ou maintenir lô®tat de 

conservation : on distinguera ceux qui contribuent ¨ lô®tat de conservation favorable et ceux 

qui le contrarient). 

                                                 
1
 Seules les esp¯ces figurant ¨ lôannexe II de la directive Habitats sont d®crites ici dans des fiches synoptiques 
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CUIVRE DES MARAIS  

Classification et intitulé 

Nom latin : Lycaena dispar Classification :  Poissons 

Code Natura 2000 : 1060  Lycénidés 

Description et exigences écologiques 

Le Cuivré des marais tient son nom du rouge doré de ses ailes bordées de noir. Le dessous de ses 

grandes ailes est orange. Celui des ailes plus petites est gris pâle bleuté avec des points noirs. Le 

cuivré des marais a une envergure moyenne de 13 à 20 millimètres. 

Chez le mâle, le dessus des ailes antérieures est orange-cuivré avec une seule tâche sombre. Le dessus 

des ailes postérieures est orange cuivré. 

Chez la femelle, le dessus des ailes antérieures orange cuivré avec plusieurs taches sombres alors que 

le dessus des ailes postérieures est brun avec une large bande orange. 

Les adultes recherchent avec avidité le nectar des plantes des lieux humides (menthes, pulicaires, 

eupatoires, salicaires...), souvent à proximité de leurs sites de ponte. Ils peuvent toutefois s'éloigner de 

plusieurs kilomètres de leur lieu d'émergence, ce qui leur permet de coloniser de nouveaux secteurs. 

Deux générations d'adultes se succèdent : une génération printanière de la mi-mai à la fin juin et une 

génération estivale de la fin juillet à mi-septembre. Les individus de la première génération sont plus 

grands et plus colorés que ceux de la deuxième. Les adultes vivent en moyenne une dizaine de jours. 

Il y a cinq stades larvaires. La durée de vie des chenilles non diapausantes est en moyenne de 25 jours. 

La diapause hivernale a lieu au premier ou au second stade larvaire et concerne les chenilles issues de 

la deuxième génération. Les chenilles reprennent leur activité à la mi-avril, dès que les conditions 

climatiques le permettent. Les chenilles sont phytophages : les plantes hôtes appartiennent au genre 

Rumex (Rumex aquaticus, R. obtusifolius, R. crispus, R. conglomeratus). 

Evolution historique et répartition ï Etat de conservation 

Côest une esp¯ce pal®arctique dont lôaire de r®partition est morcel®e depuis la France jusquô¨ lôest de 

lôAsie. En France, actuellement, le Cuivr® des marais est globalement moins menac® que dôautres 

espèces de lépidoptères liées aux zones humides. 

Sur le site dô®tude, nous lôavons observ® en de nombreux points : berges du Bannweiher avec Mr 

Schwebel du Conseil Général du Haut-Rhin, étangs de Nérac, étang du Milieu, étang des Grosses 

Gouttes, Stinisweiher. 

Habitat de lôesp¯ce 

Le Cuivré des marais est un papillon de plaine observé jusqu'à 500 mètres d'altitude. Les prairies 

humides constituent son milieu de prédilection. On le rencontre aussi le long des fossés inondables, 

près des hautes herbes du bord des eaux ou encore dans les clairières ensoleillées des bois humides. 

Valeur patrimoniale 

En plus dô°tre inscrite ¨ lôannexe II et IV de la directive Habitats, lôesp¯ce est ®galement ¨ lôannexe II 

de la convention de Berne. Le Cuivré des marais est un papillon protégé au niveau national en France.  
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Sensibilit®s et facteurs dô®volution 

 

 Facteurs qui contribuent ¨ lô®tat de 

conservation favorable 

Facteurs qui contrarient lô®tat de conservation 

favorable 

Facteurs 

naturels 

 Fermeture des milieux humides ouverts favorables 

¨ lôesp¯ce (colonisation ligneuse) 

Disparition des mégaphorbiaies suite à 

lôenvahissement par des espèces allochtones 

envahissantes 

Facteurs 

humains 

Fauche tardive des prairies de fauche 

humides 

Entretien des fossés en fonction du cycle 

de d®veloppement de lôesp¯ce 

Curage des fossés en pleine période de 

d®veloppement de lôesp¯ce 

Fauche précoce des prairies 

Plantations des espaces ouverts (populiculture 

notamment) 

Assèchement des zones humides et retournement 

des prairies humides pour la maïsiculture 

 

  

Station de lôesp¯ce sur les bords du Stinisweiher Mâle reposant sur un Jonc 

  

Pr®sence de lôesp¯ce sur les berges des ®tangs de N®rac Mâle photographié sur une berge du Bannweiher 
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SONNEUR A VENTRE JAUNE 

Classification et intitulé 

Nom latin : Bombina varigata Classification :  Amphibiens 

Code Natura 2000 : 1193  Bombinatoridés 

Description et exigences écologiques 

Le Sonneur à ventre jaune est une espèce de crapaud de 4 à 5 cm de long en moyenne, au corps aplati 

et à la peau pustuleuse. Les verrues cutanées sont souvent rehaussées de petites épines noires.  

La tête est pourvue de deux yeux saillants à pupille en forme de cîur ; absence de tympan et chez le 

mâle de sac vocal. Les membres sont robustes ; si les pattes postérieures sont palmées, les doigts des 

pattes antérieures apparaissent libres. 

La coloration de dessus, gris terreux, diffère de la face ventrale typiquement jaune-orangée et noire. 

Les mâles se différencient des femelles par une taille légèrement plus petite, des membres antérieurs 

plus robustes, des callosit®s noir©tres pr®sentes sur lôavant-bras et la face inférieure des doigts au 

moment de la reproduction. 

La longévité de Bombina variegata est de lôordre de 8-9 ans. La maturit® sexuelle est atteinte ¨ lô©ge 

de 3-4 ans. La reproduction a lieu durant les mois de mai-juin et se d®roule dans lôeau, dans des zones 

bien ensoleill®es. Le Sonneur ¨ ventre jaune hiverne d¯s le mois dôoctobre. Cette pause hivernale se 

termine au printemps, d¯s le mois dôavril. 

Les têtards sont des phytophages stricts ou des détritophages alors que le régime alimentaire des 

adultes se compose de vers et dôinsectes de petite taille (dipt¯res et col®opt¯res). 

Le Sonneur occupe généralement des eaux stagnantes peu profondes, bien ensoleillées ou du moins 

non ombragées en permanence ; il tolère les eaux boueuses. Les berges doivent être peu pentues pour 

quôil puisse acc®der facilement au point dôeau. Ces diff®rents milieux peuvent °tre riches en plantes 

aquatiques ou totalement dépourvus de végétation. 

Evolution historique et répartition ï Etat de conservation 

Bombina variegata est en régression généralisée en Europe ; la France abrite les populations les plus 

occidentales de lôesp¯ce. Le Sonneur occupe la partie centrale et orientale du pays ; ailleurs, 

différentes populations sont disséminées.  

En Alsace, le Sonneur à ventre jaune est présent à basse et moyenne altitude des Vosges du Nord au 

Jura Alsacien, en passant par la bordure rhénane, les forêts riediennes et le Piémont des Vosges.  

Les 4 plus grandes populations d'Alsace sont, par ordre décroissant Jura alsacien, forêt de Haguenau, 

forêt d'Epfig et forêt de Marckolsheim (BUFO/DIREN 2006 : Propositions d'extensions de sites 

Natura 2000 en Alsace pour le sonneur à ventre jaune). 

Sur les étangs du Sundgau, nous avons observé lôesp¯ce fr®quentant des orni¯res et petites mares 

foresti¯res dans le massif de lôHuebwald, ainsi quôen divers étangs de lôOberwald, sur lô®tang des 

Grosses Gouttes...  

Habitat de lôesp¯ce 

On trouve généralement le Sonneur à ventre jaune en milieu bocager, dans des prairies, en lisière de 

forêt ou en contexte forestier (notamment au niveau de chemins et de clairières ou encore de parcelles 

de régénération). Il fr®quente des biotopes aquatiques de nature diverse, souvent li®s ¨ lôhomme : 

mares permanentes ou temporaires, orni¯res, foss®s, bordures mar®cageuses dô®tangs. Les pièces d'eau 

utilisées sont de faible profondeur et bien exposées ; leur surface est très variable. 
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Valeur patrimoniale 

Le Sonneur ¨ ventre jaune est inscrit ¨ lôannexe II et IV de la directive Habitats et figure ®galement ¨ 

lôannexe II de la convention de Berne. Lôesp¯ce est prot®g®e au niveau national en France. Elle est 

considérée comme vulnérable (VU, liste rouge UICN). 

Sensibilit®s et facteurs dô®volution 

 

 Facteurs qui contribuent ¨ lô®tat de 

conservation favorable 

Facteurs qui contrarient lô®tat de conservation 

favorable 

Facteurs 

naturels 

Trou dôeau provoqu® par les chablis Comblement et atterrissement naturel des mares 

Abaissement du niveau de la nappe 

Surpopulation de sangliers dans les sites favorables 

Facteurs 

humains 

Cr®ation dôorni¯res lors de travaux 

forestiers 

Aménagements écologiques 

conservatoires sur des sites protégés (étang 

du Milieu) 

Ecrasement des individus ou des pontes dans les 

ornières lors des travaux forestiers 

Pollutions des eaux des mares et des ornières 

Comblement artificiel des petites pièces d'eau, 

notamment des ornières après travaux (forestiers 

ou autres) 

Fragmentation des habitats 

Prélèvement sauvage (terrariophilie) 

Sports mécaniques 

 

 

 

Site à Sonneur à ventre jaune dans 

lôHuebwald 

Crapaud Sonneur à ventre jaune adulte 
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TRITON CRETE  

Classification et intitulé 

Nom latin : Triturus cristatus Classification :  Amphibiens 

Code Natura 2000 : 1166  Salamandridés 

Description et exigences écologiques 

Le Triton crêté est une espèce de grande taille (13 à 17 cm de longueur totale), à peau verruqueuse, 

contenant de nombreuses glandes. La tête est aussi longue que large, le tronc montre une section 

subcirculaire prolongé par une queue assez longue, aplatie latéralement. Les membres sont robustes 

avec des doigts et orteils non palmés. 

La coloration dôensemble est brune ou gris©tre avec des macules noir©tres plus ou moins apparentes ; 

la face ventrale est jaune ou orangée maculée de grandes taches noires plus ou moins accolées, doigts 

et orteils annelés de noir et de jaune. La partie latérale de la tête et les flancs sont piquetés de blanc. 

En période nuptiale (printemps), le cloaque du mâle apparaît bien développé de même que la crête 

dorso-caudale brune et fortement dent®e. Les femelles se distinguent des m©les par lôabsence de cr°te 

dorsale développée. 

Les larves, de grande taille, atteignent plusieurs centimètres de long (jusquô¨ 10 cm) suivant le stade 

de développement. 

La maturit® sexuelle est atteinte ¨ lô©ge de 2-3 ans. La reproduction se d®roule dans lôeau, au 

printemps. Les tritons crêtés adultes reviennent pondre dans leur mare de naissance ou dans des 

milieux proches de quelques centaines de mètres. La femelle effectue une seule ponte par an. La durée 

de vie du Triton crêté est voisine de 10 ans en plaine. 

Le Triton crêté est une espèce diurne au stade larvaire, nocturne après la métamorphose. En période de 

reproduction, les adultes passent la journée le plus souvent en eau profonde, cachés parmi les plantes 

aquatiques. Les larves sont carnivores. Les adultes sont également des prédateurs, aussi bien dans le 

milieu aquatique que sur la terre ferme. 

Le Triton crêté est une espèce de paysages ouverts et plats. On le trouve principalement dans des 

zones bocagères avec prairies Les mares bien ensoleillées demeurent son habitat de prédilection. 

Celles-ci sont g®n®ralement vastes (lôesp¯ce sôaccommode mal de petites surfaces dôeau), relativement 

profondes (0,5-1m), pourvues dôune abondante v®g®tation. 

Evolution historique et répartition ï Etat de conservation 

Lôaire de r®partition du Triton cr°t® couvre une grande partie de lôEurope. En France, Il est présent 

dans la moiti® nord du pays mais lôesp¯ce est ®galement signal®e jusque dans le Gard. 

En Alsace, le Triton cr°t® n'est pr®sent quôen plaine. En dehors de la bande rh®nane, il est rare et les 

populations sont morcelées. Sur le site des étangs du Sundgau, nous avons inventorié une belle 

population en for°t de lôHuebwald, au sein dôune large mare foresti¯re. Il est présent également à 

lô®tang du Milieu (donnée CSA). 

Habitat de lôesp¯ce 

Il occupe généralement des eaux stagnantes (ou très faiblement courantes) oligotrophes ou oligo-

mésotrophes, riches en sels minéraux et en plancton. Les mares utilisées par le Triton crêté pour la 

reproduction sont en général de grandes tailles, assez profondes, et riches en espèces d'hydrophytes. 

Les jeunes (métamorphosés immatures) utilisent des pièces d'eau de tailles diverses (mares, ornières, 

bras morts). 
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Valeur patrimoniale 

Le Triton cr°t® est inscrit ¨ lôannexe II et IV de la directive Habitats et figure ®galement ¨ lôannexe II 

de la convention de Berne. Lôesp¯ce est prot®g®e au niveau national en France. 

Sensibilit®s et facteurs dô®volution 

 

 Facteurs qui contribuent ¨ lô®tat de 

conservation favorable 

Facteurs qui contrarient lô®tat de conservation 

favorable 

Facteurs 

naturels 

 Comblement et atterrissement naturel des mares 

Abaissement du niveau de la nappe 

Surpopulation de sangliers dans les sites 

favorables 

Facteurs 

humains 

Entretien des mares en voie 

dôatterrissement 

Fragmentation des habitats qui induit une perte du 

flux génétique entre les populations 

Pollutions des eaux des mares  

Introduction de poissons carnassiers dans les 

mares 

 

 

Triton crêté (© Yvan Orecchioni / ONF)  
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LE GRAND MURIN  

Classification et intitulé 

Nom latin : Myotis myotis Classification :  Mammifères 

Code Natura 2000 : 1324  Chiroptères 

  Vespertilionidés 

Description et exigences écologiques 

Le Grand Murin fait partie des plus grands chiroptères français : corps de 5,3 à 6,6 cm de long pour un 

poids de 20 à 40 g. Il présente des oreilles longues de 2,5 à 2,7 cm. Le pelage épais et court, est de 

couleur gris-brun sur tout le corps ¨ lôexception du ventre et de la gorge qui sont blanc-gris. 

Le Grand Murin entre en hibernation dôoctobre ¨ avril en fonction des conditions climatiques locales. 

Durant cette période, cette espèce peut former des essaims importants ou être isolée dans des fissures. 

ê la fin de lôhiver, les sites dôhibernation sont abandonn®s au profit des sites dôestivage o½ aura lieu la 

reproduction. Les colonies de reproduction comportent quelques dizaines à quelques centaines voire 

quelques milliers dôindividus, essentiellement des femelles. Elles sô®tablissent d¯s le d®but du mois 

dôavril jusquô¨ fin septembre. 

Le Grand Murin est consid®r® comme une esp¯ce plut¹t s®dentaire malgr® des d®placements de lôordre 

de 200 km entre les gîtes hivernaux et estivaux. 

La majorit® des terrains de chasse autour dôune colonie se situe dans un rayon de 10 km. 

Le Grand Murin est un insectivore strict. Son régime alimentaire est principalement constitué de 

col®opt¯res, dôorthopt¯res et h®t®roc¯res, des l®pidopt¯res, des araignées, des opilions et des 

myriapodes, capturés à même le sol ou sur la végétation basse. 

Evolution historique et répartition ï Etat de conservation 

En France, un recensement partiel en 1995 a comptabilisé 13 035 individus répartis dans 681 gîtes 

dôhibernation et 37 126 individus dans 252 gîtes dô®t®. Les d®partements du Nord-Est du pays 

hébergent des populations importantes, notamment en période estivale. 

Dans le Sundgau, les colonies de reproduction sont r®guli¯rement observ®es dans des combles dô®glise 

ou de vieilles maisons des communes situées en dehors du périmètre du site. Lôesp¯ce utilise les forêts 

et les étangs du site comme territoire de chasse 

Habitat de lôesp¯ce 

Les terrains de chasse de cette espèce sont généralement situés dans des zones où le sol est très 

accessible, comme les forêts présentant peu de sous-bois (ch°naie, pin¯de, for°t mixteé) et la 

végétation herbacée rase (prairies fraîchement fauchées, voire pelouses). 

Les futaies feuillues ou mixtes, où la végétation herbacée ou buissonnante est rare, sont les milieux les 

plus fréquentés en Europe continentale, car seuls ces milieux fournissent encore une entomofaune 

®pig®e tant accessible quôabondante. 

Les g´tes dôhibernation sont constitu®s par des cavit®s souterraines (grottes, anciennes carrières, 

galeries de mines, caves de température voisine de (3) 7-12ÁC et dôhygrom®trie ®lev®e) dispers®es sur 

un vaste territoire dôhivernage. Quant aux g´tes dôestivage, on les trouve principalement dans les sites 

épigés assez secs et chauds, où la température peut atteindre plus de 35°C : sous les toitures, dans les 

combles dô®glises, les greniers ; mais aussi plus rarement dans des grottes, anciennes mines, caves de 

maisons, carrières souterraines. 
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Valeur patrimoniale 

En plus dô°tre inscrite aux annexes II et IV de la directive habitats, lôesp¯ce est ®galement ¨ lôannexe 

II des conventions de Berne et de Bonn. Le Grand Murin est un mammifère protégé au niveau national 

en France. Selon la cotation de lôUnion mondiale pour la nature (UICN), lôesp¯ce a un statut 

vulnérable en France. 

Sensibilit® et facteurs dô®volution 

 

 Facteurs qui contribuent ¨ lô®tat de 

conservation favorable 

Facteurs qui contrarient lô®tat de conservation 

favorable 

Facteurs 

naturels 

 Fermeture de la structure paysagère par abandon 

des pratiques culturales 

Facteurs 

humains 

La conservation de lôoccupation du sol 

(®levage) et dôun paysage diversifi® est 

gage du maintien de lôesp¯ce sur le site 

Sur site : 

Destruction des boisements et de la ripisylve, 

retournement des prairies 

Régression de lôentomofaune du fait de traitements 

chimiques (utilisation de vermifuges, néfaste pour 

les insectes coprophages), trafic routieré 

Démantèlement de la structure paysagère 

Hors site : 

Fermeture des sites souterrains (carrières, mines...) 

Disparition de gîtes de reproduction épigés pour 

cause de rénovation des combles, traitement de 

charpente, ou perturbations ¨ lô®poque de la mise 

bas 

 

Gros plan de Grand Murin 
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LE VESPERTILION A OR EILLES ECHANCREES  

Classification et intitulé 

Nom latin : Myotis emarginatus Classification :  Mammifères 

Code Natura 2000 : 1321  Chiroptères 

  Vespertilionidés 

Description et exigences écologiques 

Le Vespertilion à oreilles échancrées est une chauve-souris de taille moyenne : 4,1 à 5,3 cm de long, 

envergure de 22 à 24,5 cm et poids de 7 à 15 g. Les oreilles sont de taille moyenne, de 1,4 à 1,7 cm, et 

possèdent une échancrure aux 2/3 du bord externe du pavillon. Le museau est de couleur marron-clair, 

assez velu. Le pelage apparaît épais et laineux, gris-brun ou gris fumé, plus ou moins teinté de roux 

sur le dos, gris-blanc à blanc-jaunâtre sur le ventre. La nuance peu marquée entre les faces dorsale et 

ventrale est caractéristique de lôespèce. Les jeunes ont un pelage grisâtre. Les femelles sont semblables 

aux mâles, un peu plus grosses. Lôesp®rance de vie de lôesp¯ce est de 3 ¨ 4 ans. 

Cette espèce nôest active que du printemps à la fin de lôautomne, soit six mois de lôannée. En période 

hivernale, cette espèce est essentiellement cavernicole. Elle est grégaire et se trouve régulièrement par 

petits groupes ou essaims. Lôespèce est généralement suspendue à la paroi et sôenfonce rarement dans 

des fissures profondes. 

Lôesp¯ce est relativement s®dentaire. Les d®placements habituels mis en ®vidence se situent autour de 

40 km entre les g´tes dô®t® et dôhiver. Durant ces périodes de chasse, elle traverse rarement des espaces 

ouverts. En période estivale, il peut sôéloigner jusquôà 10 km de son gîte. 

Evolution historique et répartition ï Etat de conservation 

En France, lôespèce peut être localement abondante, voire repr®senter lôesp¯ce majeure parmi les 

chiroptères présents. Les comptages, menés depuis plus de 10 ans sur cette espèce essentiellement 

cavernicole en période hivernale, montrent une lente mais constante progression des effectifs depuis 

1990. 

Dans le Sundgau, les colonies de reproduction sont situées en dehors du périmètre du site (Jura 

alsacien). Lôesp¯ce utilise les forêts et les étangs du site comme territoire de chasse. 

N.B. : il semble que le seul site de reproduction connu dans le Jura alsacien ait disparu 

(communication de M. E. Thoumelin, Comit® dôAction Economique du Haut-Rhin). 

Habitat de lôesp¯ce 

Le Vespertilion à oreilles échancrées fréquente préférentiellement les vallées alluviales, les massifs 

forestiers, principalement avec des feuillus entrecoupés de zones humides. Ses terrains de chasse sont 

relativement diversifiés : forêts (lisières et intérieurs des massifs), principalement de feuillus mais 

aussi de résineux, bocage, milieux péri-urbains avec jardins et parcs. Il chasse aussi au-dessus des 

rivi¯res et lôeau semble constituer un ®l®ment essentiel ¨ sa survie.  

Les gîtes dôhibernation sont des cavités naturelles (grottes) ou artificielles (galeries et puits de mines, 

caves, tunnels, viaducs), de vastes dimensions répondant aux caractéristiques suivantes : obscurité 

totale, température jusquôà 12°C, hygrométrie proche de la saturation et ventilation très faible à nulle. 

Lôespèce est peu lucifuge. En estivage, des individus isolés, principalement des mâles se fixent sous 

les chevrons des maisons modernes, parfois en pleine lumière. Les colonies de mise bas acceptent 

également une lumière faible dans leur gîte. 

Le régime alimentaire est unique parmi les chiroptères dôEurope et démontre une spécialisation 

importante de lôespèce. Il est constitué essentiellement de diptères (Musca sp.) et dôarachnides 



Site Natura 2000  « Sundgau, région des étangs »  HABITATS ET ESPECES DôINTERET COMMUNAUTAIRE 

Conseil Aménagement Espace Ingénierie / 2012 64 

(argiopidés). Les terrains de chasse de cette espèce sont généralement situés dans des zones où le sol 

est très accessible, comme les forêts présentant peu de sous-bois (ch°naie, pin¯de, for°t mixteé) et la 

végétation herbacée rase (prairies fraîchement fauchées, voire pelouses). 

Valeur patrimoniale 

En plus dô°tre inscrite aux annexes II et IV de la directive habitats, lôesp¯ce est ®galement ¨ lôannexe 

II des conventions de Berne et de Bonn. Le Vespertilion à oreilles échancrées est un mammifère 

protégé au niveau national en France. Selon la cotation de lôUnion mondiale pour la nature (UICN), 

lôesp¯ce a un statut vuln®rable en France. 

Sensibilit® et facteurs dô®volution 

 

 Facteurs qui contribuent ¨ lô®tat de 

conservation favorable 

Facteurs qui contrarient lô®tat de conservation 

favorable 

Facteurs 

naturels 

 Fermeture de la structure paysagère par abandon 

des pratiques culturales 

Facteurs 

humains 

La conservation de lôoccupation du sol 

(®levage) et dôun paysage diversifi® est 

gage du maintien de lôesp¯ce sur le site 

Sur site : 

Destruction des boisements et de la ripisylve, 

retournement des prairies 

R®gression de lôentomofaune du fait de traitements 

chimiques (utilisation de vermifuges, néfaste pour 

les insectes coprophages), trafic routieré 

Démantèlement de la structure paysagère 

Hors site : 

Fermeture des sites souterrains (carrières, mines...) 

Disparition de gîtes de reproduction épigés pour 

cause de rénovation des combles, traitement de 

charpente, ou perturbations ¨ lô®poque de la mise 

bas 

 

Gros plan du Vespertilion à oreilles échancrées (cliché J.-L. Gathoye) 



Site Natura 2000  « Sundgau, région des étangs »  HABITATS ET ESPECES DôINTERET COMMUNAUTAIRE 

Conseil Aménagement Espace Ingénierie / 2012 65 

LE VESPERTILION DE B ECHSTEIN 

Classification et intitulé 

Nom latin : Myotis bechsteini Classification :  Mammifères 

Code Natura 2000 : 1323  Chiroptères 

  Vespertilionidés 

Description et exigences écologiques 

Le Vespertilion de Bechstein est une chauve-souris de taille moyenne : 4,5 à 5,5 cm de long, 

envergure de 25 à 30 cm et poids de 7 à 12 g. Les oreilles sont très longues et assez larges. Le pelage 

est relativement long, brun-clair à brun-roussâtre sur le dos, blanc sur le ventre. Le museau est de 

couleur rose.  

Le Vespertilion de Bechstein entre en hibernation de septembre-octobre à avril en fonction des 

conditions climatiques locales. Lôesp¯ce semble relativement s®dentaire (d®placement maximal 

connu : 35 km). Il sort à la nuit tombée, le vol est lent, papillonnant, très manîuvrable et généralement 

à faible hauteur (30 cm à 5 m).  

Lôesp¯ce para´t tr¯s agile dans les espaces restreints et se déplace aisément dans des milieux 

encombrés. Le Vespertilion de Bechstein chasse dans lôenvironnement immédiat ou à proximité de son 

gîte diurne (200 m à 2 km) essentiellement par glanage depuis le sol à la canopée, parfois à lôaffût. La 

superficie du territoire de chasse (forêts et habitats humides) est comprise entre 15 ha et 30 ha par 

individu. 

Evolution historique et répartition ï Etat de conservation 

Lô®tat et lôimportance des populations du Vespertilion de Bechstein sont mal connus en raison des 

mîurs foresti¯res de lôesp¯ce. 

Le Vespertilion de Bechstein est observé majoritairement en période hivernale avec en moyenne de 

1 à 5 individus par site dans un grand nombre de sites. 

Lôesp¯ce utilise les for°ts et les ®tangs du site comme territoire de chasse 

Habitat de lôesp¯ce 

Le Vespertilion de Bechstein semble marquer une préférence pour les forêts de feuillus âgées à sous-

bois denses, en présence de ruisseaux, mares ou étangs dans lesquelles il exploite lôensemble des 

proies disponibles sur ou au-dessus du feuillage. Cette espèce peut également exploiter la strate 

herbacée des milieux forestiers ouverts tels que les clairières, les parcelles en début de régénération et 

les allées forestières. 

La présence dôun nombre relativement important de cavités naturelles dans les arbres (trous, 

fissures...) est indispensable à lôespèce pour gîter. Le Vespertilion de Bechstein semble hiberner dans 

les arbres. Il est rarement observé en milieux souterrains (galeries et puits de mines, caves, tunnels, 

viaducs). 

Les gîtes de reproduction sont variés : arbres creux, nichoirs plats, plus rarement bâtiments. Cette 

espèce utilise plusieurs gîtes diurnes situés à moins dôun kilomètre les uns des autres. Ces 

changements de gîtes diurnes sôaccompagnent dôune recomposition des colonies. 

Le régime alimentaire est constitué par un large spectre dôarthropodes, essentiellement forestiers : 

diptères, lépidoptères et dans une moindre mesure névroptères. 
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Valeur patrimoniale 

En plus dô°tre inscrite aux annexes II et IV de la directive habitats, lôesp¯ce est ®galement ¨ lôannexe 

II des conventions de Berne et de Bonn. Le Vespertilion de Bechstein est un mammifère protégé au 

niveau national en France. Selon la cotation de lôUnion mondiale pour la nature (UICN), lôesp¯ce a un 

statut vulnérable en France. 

Sensibilit® et facteurs dô®volution 

 

 Facteurs qui contribuent ¨ lô®tat de 

conservation favorable 

Facteurs qui contrarient lô®tat de conservation 

favorable 

Facteurs 

naturels 

  

Facteurs 

humains 

Gestion forestière des boisements en 

taillis-sous-futaie 

Sur site : 

Conversion des peuplements feuillus vers des 

monocultures intensives (résineux) 

Exploitation intensive du sous-bois 

R®gression de lôentomofaune du fait de traitements 

chimiques (utilisation de vermifuges, néfaste pour 

les insectes coprophages), trafic routieré 

Démantèlement de la structure paysagère 

Hors site : 

Fermeture des sites souterrains (carrières, mines...) 

 

Gros plan du Vespertilion de Bechstein 
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MARSILEE  A QUATRE FEUILLES  

Classification et intitulé 

Nom latin : Marsilea quadrifolia Classification :  Ptéridophytes 

Code Natura 2000 : 1428  Marsiléeacées 

Description et exigences écologiques 

La Marsilée à quatre feuilles est une fougère aquatique généralement submergée, basse, enracinée au 

fond de lôeau. La tiges rampe sur le fond et porte des feuilles caractéristiques à 4 lobes disposés en 

croix au sommet du pétiole (rachis) lui donnant un aspect général de trèfle à quatre feuilles. 

Les jeunes feuilles sont enroulées en crosse, puis la plante développe deux types de feuilles : 

¶ les premi¯res ¨ limbe flottant, ¨ p®tiole plus ou moins longs (jusquô¨ 70-80 cm) en fonction de 

la hauteur de la nappe dôeau, sont form®es pendant la phase aquatique ; 

¶ les secondes à pétiole rigide et dressé (de 10-20 cm de hauteur) naissent pendant la phase 

exondée. 

Les feuilles disparaissent ¨ lôautomne. La fructification est compos®e de sporocarpes globuleux, 

dôenviron 4 mm de diam¯tre, glabres, courtement p®dicell®s, ins®r®s par 2 ou 3 un peu au-dessus de la 

base du pétiole. 

Du fait de ses rhizomes tra­ants, lôesp¯ce peut former des tapis denses et ®tendus (plusieurs dizaines 

de mètres carrés) : elle forme souvent des peuplements presque monospécifiques. 

Marsilea quadrifolia poss¯de une ®cologie assez stricte. Elle sôinstalle toujours sur des sols plus ou 

moins oligotrophes, pauvres et nus. Fortement h®liophile, elle semble difficilement tol®rer lôombrage. 

Lôesp¯ce ne supporte pas une trop forte concurrence dôautres v®g®taux. 

Evolution historique et répartition ï Etat de conservation 

En France, lôesp¯ce est tr¯s localis®e. Elle se d®veloppe ¨ basse altitude (au-dessous de 200-300 m), 

essentiellement entre la latitude dôOrl®ans et celle de Grenoble. Lôesp¯ce est encore assez abondante 

dans les « boires » (bras morts) des vallées de la Loire et de lôAllier, en Anjou, Touraine, Orl®anais, 

Sologne, Brenne, Nivernais, ainsi quôen Bresse, dans la Dombes et dans le Lyonnais.  

Marsilea quadrifolia semble en régression un peu partout, y compris dans les zones où elle paraissait 

abondante au début du siècle 

Dans le Sundgau haut-rhinois, lô®tang du Milieu abrite la plus belle population alsacienne de lôesp¯ce. 

La Marsillée est également bien présente dans les eaux des deux étangs du Stinisweiher. 

Habitat de lôesp¯ce 

Il sôagit dôune esp¯ce aquatique des gr¯ves de plans dôeau de niveau variable, surtout ®tangs, mares, 

boires, bras morts des rivières, toujours de faible profondeur et plus ou moins asséchés en été. 

Valeur patrimoniale 

La Marsilée ¨ quatre feuilles est inscrite ¨ lôannexe II et IV de la directive Habitats et figure également 

¨ lôannexe I de la convention de Berne. Lôesp¯ce est prot®g®e au niveau national en France. 
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Sensibilit®s et facteurs dô®volution 

 

 Facteurs qui contribuent ¨ lô®tat de 

conservation favorable 

Facteurs qui contrarient lôétat de conservation 

favorable 

Facteurs 

naturels 

 Invasion par des plantes allochtones (Jussie) 

Abaissement du lit de la rivière 

Fermeture du milieu par les grandes hélophytes 

(Joncs, Laîches) 

Facteurs 

humains 

Lutte contre les plantes invasives 

Mise en assec régulière 

Pollutions des eaux de la rivière liée aux engrais 

(risque dôeutrophisation) 

Drainage des zones humides 

 

  

Tapis de Marsilée à quatre feuilles et de Massette 

sur le Stinisweiher 

Vue de détail de la Marsilée à quatre feuilles 

  

Etang du Milieu : large colonie de Marsilée à 

quatre feuilles 

Marsilea quadrifolia 
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LE DICRANE VERT  

Classification et intitulé 

Nom latin : Dicranum viride Classification :  Bryophytes 

Code Natura 2000 : 1381  Dicranacées 

Description et exigences écologiques 

Le Dicrane vert, mousse forestière, est une espèce acrocarpe (archégone au sommet de la tige), vert 

foncé à olivâtre parfois presque noir (dans les formes vieillies), formant des touffes de 1,5 mm à 3,5 

mm de haut. La tige, de 15 à 30 mm, est dressée, rameuse. 

Les feuilles de 4 à 5 mm de long sont dressées, lancéolées, longuement subulées, concaves, entières 

flexueuses, parfois falciformes secondes, très fragiles, presque toujours brisées aux deux tiers de la 

base sauf chez les feuilles juvéniles. Le limbe foliaire a une seule assise cellulaire, même à la marge. 

La nervure centrale est forte, atteignant le sommet de la feuille et occupant presque toute la pointe. 

Le Dicrane vert forme des coussinets vert fonc®, isol®s, en densit® faible, associ®e ¨ dôautres espèces 

occupant le même biotope (Dicranum montanum, Hypnum cupressiforme). 

Evolution historique et répartition ï Etat de conservation 

En France, le Dicrane vert est en limite absolue dôaire europ®enne vers le sud et lôouest. Il se cantonne 

essentiellement dans lôest de la France (Franche-Comté, Lorraine, Alsace). 

Dans le Sundgau haut-rhinois, lôesp¯ce est pr®sente mais nôest pas fr®quente. Elle est recensée dans les 

massifs boisés acidiphiles qui entourent certains étangs : massif de lôOberwald notamment. 

Habitat de lôesp¯ce 

Le Dicrane vert est une espèce mésophile, sciaphile, corticole stricte, qui croît sous des conditions 

dôhumidit® soutenue et permanente. Il se d®veloppe surtout ¨ la base des troncs de H°tre, de Charme et 

de Chêne sessile, en condition acidiphile. 

Valeur patrimoniale 

Le Dicrane vert est inscrit ¨ lôannexe II et IV de la directive Habitats et figure ®galement ¨ lôannexe I 
de la convention de Berne. Lôesp¯ce est prot®g®e au niveau national en France. 
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Sensibilit®s et facteurs dô®volution 

 

 Facteurs qui contribuent ¨ lô®tat de 

conservation favorable 

Facteurs qui contrarient lô®tat de conservation 

favorable 

Facteurs 

naturels 

Vieillissement naturel des peuplements Réchauffement climatique global 

 

Facteurs 

humains 

Maintien dô´lots de vieux bois Régénération des vieilles futaies par coupe brutale 

Mise en lumière des stations 

 

 

 

 

Une des rares stations de Dicrane vert au sein dôune vieille 

hêtraie du Sundgau 

Le Dicrane vert au premier plan et le Dicrane à balais 

au second plan côte à côte sur un tronc de Hêtre 
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3. Les habitats dôesp¯ces dôint®r°t communautaire 

Selon les données disponibles, plusieurs habitats d'espèces peuvent être recensés sur l'ensemble du 

secteur d'étude : 

¶ Les m®gaphorbiaies hygrophiles dôourlets (Natura : 6430), les prairies maigres de fauche 

(Natura : 6510) et les pâtures (CORINE  37.2, 38.1) constituent un habitat d'espèce pour le 

Cuivré des marais (Lycaena dispar) ; 

¶ Les aulnaies-frênaies (Natura : 91E0*), les eaux stagnantes avec végétation vivace et annuelle 

(Natura : 3110 et 3130), les eaux eutrophes avec végétation du Magnopotamion (Natura : 

3150), les saulaies marécageuses (CORINE 44.92), les marais à roseaux, à laîches (CORINE : 

53.1 et 53.2) constituent des habitats d'espèce pour le Sonneur à ventre jaune (Bombina 

variegata), le Triton crêté (Triturus cristatus) et la Marsilée à quatre feuilles (Marsilea 

quadrifolia) ;  

¶ Les hêtraies (Natura : 9110 et 9130), les aulnaies-frênaies (Natura : 91E0*), les saulaies 

marécageuses (CORINE 44.92) constituent des habitats d'espèce pour les chiroptères et le 

Dicrane vert. 

Nom de lôesp¯ce Habitat dôint®r°t communautaire Autres habitats hors Directive 

habitats 

Sonneur à ventre 

jaune (Natura : 1193) 

Aulnaie-frênaie (Natura : 91E0*) 

Eaux stagnantes avec végétation vivace et 

annuelle (Natura : 3110 et 3130) 

Marais à roseaux, laîches (CORINE : 53.1 et 

53.2) 

Saulaie marécageuse (CORINE : 44.92) 

Triton crêté (Natura : 

1166) 

Aulnaie-frênaie (Natura : 91E0*) 

Eaux stagnantes avec végétation vivace et 

annuelle (Natura : 3110 et 3130) 

Saulaie marécageuse (CORINE : 44.92) 

Marais à roseaux, laîches (CORINE : 53.1 et 

53.2) 

Cuivré des marais 

(Natura : 1060) 

Mégaphorbiaies eutrophes à grandes herbes 

(Natura : 6430) 

Prairies maigres de fauche (Natura : 6510) 

Pâture mésophile (CORINE : 38.1) 

Prairies humides eutrophes (CORINE : 37.2) 

Chiroptères Hêtraies (Natura : 9110 et 9130), Aulnaie-frênaie 

(Natura : 91E0*) 

Saulaie marécageuse (CORINE : 44.92) 

 

Dicrane vert Hêtraies (Natura : 9110) - 

Tableau 7 : liste des habitats pouvant potentiellement abriter les esp¯ces animales dôint®r°t communautaire 

présentes ou potentielles sur le site 

4. Autres espèces à enjeu patrimonial 

4.1. Espèces animales remarquables  

Le tableau 9 liste les espèces animales présentant un statut de protection (nationale [PN] ou 

européenne [An. IV ou An. V]) observées lors des prospections de terrain. Les données sont issues de 

témoignages récents de personnes ressources locales (GEPMA, BUFO, ONEMA) dont les données 

sont centralis®es par lôassociation ODONAT et dôobservations personnelles.  
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Espèce Localisation 

Rainette verte (Hyla arborea [An. IV, PN]) Assez présente : abords des étangs de Nérac, massif du 

Huebwald (Buergerweiher)é 

Crapaud commun (Bufo bufo, [PN]) Commun sur lôensemble du site 

Grenouille rousse (Rana temporaria]) Commune sur lôensemble du site 

Grenouille de lessona (Pelophylax lessonae, [An. IV, PN]) Etang de Gerschwiller 

Grenouille des champs (Rana arvalis, [An. IV, PN]) Non observée dans le Sundgau depuis 1980 

Grenouille verte (Rana esculenta, [An. V, PN]) Commune sur lôensemble du site 

Grenouille agile (Rana dalmatina, [An. IV, PN]) Rare, autrefois ¨ lôétang des Grosses Gouttes ; connue à ce 

jour à Valdieu Lutran 

Triton alpestre (Ichthyosaura alpestris, [PN]) Assez commun ; présent au Grossbergsigweiher à Bisel et 

courant dans les ornières forestières en eau (Huebwald par 

exemple) 

Triton ponctué (Lissotriton vulgaris, [PN]) Moins fréquent que le Triton alpestre, il est également 

observé au Grossbergsigweiher à Bisel 

Salamandre tachetée (Salamandra salamandra, [PN]) Peu courante, secteur de  Chavannes-sur-lôEtang 

Lézard vivipare (Zootoca vivipara, [PN]) L'espèce a été observée sur le site ENS du 

Grossbergsigweiher à Bisel, sur le lieu-dit du Breithag à 

Hirsingue, les Vernettes à Valdieu-Lutran et au lieu-dit 

Champ du Charme à Chavannes-sur-l'Etang 

Couleuvre à collier (Natrix natrix, [PN]) Commune sur lôensemble des zones humides du site 

Muscardin (Muscardinus avellanarius, [PN]) Observé à Heimersdorf à proximité du site 

Crossope aquatique (Neomyx fodiens, [PN]) En forte régression, certainement présente sur le site qui lui 

est très favorable 

Murin de Daubenton (Myotis daubentonii, [An. IV, PN]) Espèce semblant relativement commune 

Murin de Brandt (Myotis brandtii, [An. IV, PN]) Commune de Manspach à proximité de la Largue 

Pipistrelle commune (Pipistrellus pipistrellus, [An. IV, PN]) Espèce semblant relativement commune 

H®risson dôEurope (Erinaceus europaeus, [PN]) Bien présent sur le site 

Ecureuil roux (Sciurus vulgaris, [PN]) Commun sur lôensemble du site 

Chat sauvage (Felis sylvestris, [A IV, PN]) Observ® ¨ Hindlingen. Lôesp¯ce est discr¯te et certainement 

plus abondante quôil nôy para´t. 

Tableau 8 : liste des espèces animales remarquables observées durant la saison 2010-2011 ou 

citées par divers auteurs 
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4.2. Espèces végétales remarquables  

Le tableau 10 liste, par grands types de milieux, les espèces végétales phanérogamiques présentant un 

statut de protection nationale [PN] et régionale (PR) observées lors des prospections de terrain en 

2010-2011, compl®t®es des esp¯ces figurant dans la base de donn®es SOPHY et dôinformations 

fournies par le Conservatoire des Sites Alsaciens (CSA) et lôassociation ODONAT. 

Milieux  Espèce Statut 

Etangs, marais, eaux stagnantes Ch©taigne dôeau (Trapa natans) 

Utriculaire négligée (Utricularia neglecta) 

Potamot à feuilles capillaires (Potamogeton trichoides) 

Potamot à feuilles pointues (Potamogeton acutifolius) 

Potamot à feuilles de graminée (Potamogeton gramineus) 

Butome en ombelle (Butomus umbellatus) 

Oenanthe à feuilles de peucédan (Oenanthe peucedanifolia) 

(PR) 

(PR) 

(PR) 

(PR) 

(PR) 

(PR) 

(PR) 

Rives exondées Elatine à six étamines (Elatine hexandra) 

Elatine à trois étamines (Elatine triandra) 

Poivre dôeau (Elatine hydropiper) 

Scirpe épingle (Eleocharis acicularis) 

Faux-Riz (Leersia oryzoides) 

Laîche de Bohème (Carex bohemica) 

(PR) 

(PR) 

(PR) 

(PR) 

(PR) 

(PR) 

Prairies humides Orchis sureau (Dactylorhiza sambucina) 

Scorzonère humble (Scorzonera humilis) 

Gesse des marais (Lathyrus palustris) 

(PR) 

PR) 

(PR) 

Tableau 9 : li ste des espèces végétales protégées, observées durant la saison de végétation 2010-

2011 sur le site, augmentées des données fournies par le CSA et ODONAT 

5. Les espèces indésirables 

De nombreuses espèces végétales et animales exogènes prolifèrent dans le site des étangs du Sundgau. 

Certains végétaux sont naturalisés depuis longtemps ou sont utilisés comme plantes ornementales pour 

agrémenter les berges des étangs ; ils ne pr®sentent pas de danger pour la flore locale. Dôautres sont de 

véritables pestes végétales. 

Certaines espèces de la faune occasionnent des dommages importants dans les berges et digues des 

étangs. 

Le tableau page suivante liste les espèces végétales et animales allochtones observées lors de nos 

investigations de terrain. Cette liste nôest pas exhaustive. 
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Nom latin Nom vernaculaire Origine Caractéristiques 

Flore 

Helodea canadensis Elodée du Canada Boréale Aquatique, présente dans les 

eaux de plusieurs étangs 

Fallopia japonica Renouée du Japon Asie Plante terrestre de milieux 

frais, peste végétale 

Reynoutria sacchalinensis Renouée de Sakhaline Asie Plante terrestre de milieux 

frais, peste végétale 

Impatiens glandulifera Balsamine de lôHymalaya Asie Plante terrestre de sous-bois 

humide 

Solidago gigantea Solidage géant Amérique du Nord Plante terrestre de milieux 

frais, peu courante sur le site 

Heracleum 

mantegazzianum 

Berce du Caucase Asie centrale Plante terrestre de milieux 

frais, peste végétale 

Conyza canadensis Vergerette du Canada Amérique du Nord Plante terrestre, 

ponctuellement sur les 

berges dô®tangs 

Aster lanceolatus Aster lancéolé Amérique du Nord Plante terrestre, 

ponctuellement sur les 

berges dô®tangs 

Erigeron annuus Vergerette annuelle Amérique du Nord Plante terrestre, 

ponctuellement sur les 

berges dô®tangs 

Faune 

Ondatra zibethicus Rat musqué Amérique du Nord  

Myocastor coypus Ragondin Amérique du Sud  

Alopochen aegyptiaca Ouette dôEgypte Afrique subsaharienne  

Tableau 10 : liste des espèces végétales exogènes, observées durant la saison de végétation 2009-2010 sur le site 

  

Elodée du Canada (Helodea canadensis) Solidage géant (Solidago gigantea) en fleur 














































































































































































































































































